
HAL Id: hal-04586578
https://hal.science/hal-04586578v1

Submitted on 24 May 2024

HAL is a multi-disciplinary open access archive
for the deposit and dissemination of scientific re-
search documents, whether they are published or not.
The documentsmay come from teaching and research
institutions in France or abroad, or from public or pri-
vate research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaireHAL, est des-
tinée au dépôt et à la diffusion de documents scien-
tifiques de niveau recherche, publiés ou non, émanant
des établissements d’enseignement et de recherche
français ou étrangers, des laboratoires publics ou
privés.

Distributed under a Creative Commons CC BY-NC-ND 4.0 - Attribution - Non-commercial use - No
Derivative Works - International License

Le château de Saint-Michel (Les Houches, Haute-Savoie)
Loïc Benoit, Auriane Lorphelin, Thomas Hunot, Raphael Perchoux

To cite this version:
Loïc Benoit, Auriane Lorphelin, Thomas Hunot, Raphael Perchoux. Le château de Saint-Michel (Les Houches,
Haute-Savoie). Département de la Haute-Savoie; SAPB74. 2023. ⟨hal-04586578⟩

https://hal.science/hal-04586578v1
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

Le château de Saint-Michel
(Les Houches, Haute-Savoie)

Région : 			   Auvergne - Rhône-Alpes

Département : 		  Haute-Savoie

Commune : 			  Les Houches

Code INSEE commune : 	 74143

Opération archéologique n° : 	  2214766

Arrêté d’autorisation n° :	                               2023/600

Type d'opération : 	 Sondages, Étude de bâti

Responsable d'opération : 	 BENOIT Loïc

Sondages 2023 

M
oy

en
 Â

ge

Décembre 2023

Loïc Benoit (dir., SAPB74, Université Lumière Lyon 2 – CIHAM)
Auriane Lorphelin (dir. adjoint, Archeodunum)

Avec la collaboration de
Thomas Hunot (CReAAH), 

Raphaël PERCHOUX (SAPB74)



« Cette étude est réalisée dans le cadre du projet « DAHU – Développement et Adaptation HUmaines en 
montagne » cofinancé par l’Union européenne dans le cadre du programme Interreg VI-A France-Italie 
ALCOTRA 2021-2027 »

Illustration de couverture : Le château de Saint-Michel © Crédit : Equipe de fouille.
Logo d’équipe : D. Fert



Sondages 2023 

Série Moyen Âge

Le château de Saint-Michel
(Les Houches, Haute-Savoie)

Loïc Benoit (dir., SAPB74, Université Lumière Lyon 2 – CIHAM)
Auriane Lorphelin (dir. adjoint, Archeodunum)

Avec la collaboration de
Thomas Hunot (CReAAH), 

Raphaël PERCHOUX (SAPB74)

Département de la Haute-Savoie
Service Archéologie et Patrimoine Bâti

Commune des Houches

Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc

 Direction des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes
Service Régional de l’Archéologie

			          	  Décembre 2023



4

« Le redoutable palais, l’ancienne citadelle d’Aymon et de Gérold est là, solitaire et lugubre comme le 
corbeau qui croasse joyeusement sur sa ruine. Les remparts noirâtres, inégalement rompus par les ans, 
s’élèvent à peine au-dessus des touffes de houx, de genêts, de ronces qui obstruent le fossé et l’avenue 
; des rideaux de lierre usurpent la place des lourds ponts-levis et des herses de fer.»

								        Victor Hugo, 
Fragment d’un voyage aux Alpes
Description du château de Saint-Michel
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Fig. 2 : Vue générale des fouilles 2023. Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 1 : Le château de Saint-Michel, la vallée de l’Arve et le massif du Mont-Blanc. Crédit : Equipe de fouille.
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Résumé – Notice scientifique
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L’opération archéologique réalisée sur le château de Saint-Michel au sein de la commune des Houches 
s’inscrit dans le contexte particulier d’un projet européen de partenariat franco-italien (programme 
Interreg France-Italie Alcotra 2021-2027), déposé durant le premier trimestre 2023, et validé durant l’été 
de la même année. Ce projet, nommé DAHU - Développement et Adaptation des occupations HUmaines 
en montagne, est pensé comme pluriannuel et réparti sur quatre années (2023-2026). Il ambitionne de 
mettre plus particulièrement en évidence les questions relatives aux relations entre l’homme, la montagne 
et le climat. Il intègre des études historiques, ethnographiques et paléo-environnementales sur le secteur 
de la haute vallée de l’Arve pour le versant français et le vallon de Saint-Grat pour le côté italien. Le 
château de Saint-Michel est l’un des sites témoins pour la France.
Ces recherches découlent également de la volonté du Département de la Haute-Savoie de poursuivre la 
logique d’études castrales initiée en 2010 avec le projet « A.V.E.R – des montagnes de châteaux » et pour 
lequel les sites témoins étaient les châteaux d’Allinges.
Le site castral de Saint-Michel se trouve au cœur de la haute vallée de l’Arve à 7,5 km à l’ouest de 
Chamonix et à 5,4 km au sud-est de Passy. La forteresse est bâtie sur une crête rocheuse dominant 
la commune de Servoz, le hameau du lac, ainsi que la rivière de l’Arve. L’ensemble culmine à 855 m 
d’altitude et verrouille la vallée et donc l’accès à Chamonix [Fig. 1].
Le château apparaît dans la documentation en 1289 lorsque le prieur de Chamonix, afin de s’assurer 
la protection de Béatrice de Faucigny, cède à cette dernière le molard sur lequel bâtir ledit château. La 
garde du site est confiée au châtelain de Montjoie qui dirige alors la châtellenie de Montjoie et Saint-
Michel-du-Lac. En 1319, le dauphin Hugues reconnait à nouveau que le château est dépendant du prieur 
de Chamonix. Le château est finalement érigé en châtellenie dans la première moitié du XIVe siècle, 
probablement autour de 1339, date à laquelle une châtellenie porte ce nom. En 1355, la châtellenie 
devient savoyarde et est alors inféodée aux Chissé qui en deviennent châtelains.
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Enfin, en 1435, Humbert de Chissé, châtelain de Saint-Michel-du-Lac, rétrocède ses droits et la châtellenie 
au prieur de Chamonix, le château étant vraisemblablement déjà en ruine depuis un bon moment.
La fouille archéologique réalisée en 2023 a permis d’investiguer le tiers sud ainsi que de sonder le tiers 
nord du logis [Fig. 2]. Malheureusement, concernant la partie méridionale, aucun niveau en place n’a été 
observé et aucune structure maçonnée n’est présente à cet emplacement. De même, le substrat rocheux 
est très vite présent laissant suggérer un niveau de circulation proche du niveau actuel. Au nord, nous 
avons pu observer le portail d’entrée ainsi qu’un mur de refend venant délimiter une pièce dans l’angle 
nord-est du logis. Toutefois, à l’image de la fouille sud, aucun niveau n’était conservé. Une prospection 
dans l’espace septentrional hors les murs a permis de repérer ce qui s’apparente à une structure défensive 
de type barbacane venant se loger contre les ruptures de pente. La topographie associée aux vestiges 
permet de supposer un portail d’accès à l’est du logis, ce dernier étant alors couvert par une batterie de 
quatre archères.
La rareté du mobilier, la quasi-absence de reste faunique et l’homogénéité du bâti plaident en faveur 
d’une occupation très courte du site, occupation probablement située entre 1289, acte de fondation, et 
1339 où il est déjà décrit comme partiellement ruiné, l’arrêt d’occupation définitif prenant probablement 
place en 1355 avec la fin du conflit delphino-savoyard.
Une maçonnerie antérieure au logis suggère une occupation plus ancienne, mais celle-ci n’a pu être 
vérifiée ni par les datations ni par le rare mobilier.

Initialement envisagé comme un projet de fouilles sur trois années, les résultats obtenus en 2023 ainsi 
que le reste des vestiges à disposition, n’incitent pas à poursuivre ces investigations, le site étant à 
présent compris dans son ensemble. Malgré des vestiges peu présents, les résultats restent intéressants, 
car ils permettent de mieux comprendre l’usage et la durée d’utilisation du château de Saint-Michel.
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Introduction

Loïc BENOIT et Raphaël PERCHOUX 

Le projet DAHU « Développement et Adaptation des occupations HUmaines 
en montagne » 

Le réchauffement climatique est désormais bien installé dans le débat public et au cœur de toutes 
les préoccupations (politiques, sociales, économiques…). Il est particulièrement perceptible dans les 
territoires de montagne des Alpes du Nord. Ce réchauffement, rapide et d’origine anthropique, s’inscrit 
dans une lignée d’alternances climatiques à travers les millénaires. La montagne étant l’un des 1ers milieux 
impactés par les changements climatiques, les vestiges matériels des sociétés montagnardes donnent 
particulièrement à voir les adaptations développées par l’Homme face à ces changements. Or aucune 
recherche ni contenu culturel n’a jusqu’alors mis en perspective ces changements climatiques sur le 
temps long documentant ses impacts sur les paysages du territoire frontalier entre Haute-Savoie et Vallée 
d’Aoste dans les secteurs d’altitude, et l’occupation de ceux-ci.
Partageant ce constat, le Département de la Haute-Savoie, la Communauté de Communes de la Vallée 
de Chamonix-Mont-Blanc, la Région Autonome Vallée d’Aoste, l’association Fort de Bard et la Commune 
d’Issime se sont rassemblés au sein du projet « DAHU – Développement et Adaptation des occupations 
HUmaines en montagne ». Ils proposent une approche innovante interdisciplinaire visant à repositionner 
la notion de « changement climatique » dans son contexte historique et surtout ses conséquences sur les 
paysages culturels qui selon le concept de l’UNESCO se définissent comme les « œuvres conjuguées de 
l’Homme et de la nature ».
Le projet prévoit la constitution d’un Comité scientifique transfrontalier mêlant les regards en archéologie, 
patrimoine, histoire et histoire de l’art. Ce comité pourra aborder le thème des changements climatiques 
sous cet angle systémique des paysages culturels du passé, du présent et de l’avenir en vue de produire 
des contenus culturels mettant en lumière la capacité d’adaptation dont a su faire preuve l’Homme au 
cours des siècles sur ce territoire commun. Ce travail se traduira par différentes typologies de réalisations 
dont une exposition itinérante transfrontalière commune circulant entre les structures culturelles phares 
du territoire concerné que sont le Fort de Bard et le Musée Alpin (futur Musée du Mont-Blanc), et ce 
pendant plusieurs années. 
Plus spécifiquement pour les activités scientifiques, l’objectif sera l’acquisition de la connaissance 
et la documentation des changements climatiques, notamment de leurs impacts sur les paysages et 
sur les occupations humaines de la moyenne et haute montagne sur un temps long. Dans le cadre 
de ces recherches, des campagnes de fouilles et de prospections archéologiques transfrontalières des 
territoires d’altitude (bâti, axes de circulation…) ciblés par le projet seront conduites visant à collecter 
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des informations sur toutes les périodes, de la Préhistoire jusqu’à aujourd’hui, en mettant l’accent sur le 
Moyen Âge et la période moderne et contemporaine, à savoir jusqu’au XIXe siècle.
Au sein du territoire haut-savoyard sont identifiés comme sites témoins le château de Saint-Michel (Les 
Houches), point de contrôle des accès à la montagne et édifice lié à la présence puis la disparition d’un 
lac dont la formation pourrait être due à des changements climatiques, ainsi que le vallon de Villy (Passy/
Chamonix), zone de pâturage d’altitude dépendant du contrôle des élites locales. Ce dernier représente 
un site idéal pour l’étude des mouvements d’occupation au cours des siècles puisque des présences 
ponctuelles à partir du Mésolithique, puis régulières tout au long du Néolithique ont été repérées 
également dans le secteur. Ces indices de présence se multiplient ensuite aux âges du Bronze et du 
Fer et jusqu’à nos jours. Situé dans la haute-vallée du torrent de la Diosaz, il a été épargné d’altérations 
récentes majeures.
Concernant le vallon de Saint-Grat, les  études se concentreront sur la relation entre l’homme et 
l’environnement dans le vallon, qui a été colonisé par des colons allemands « Walser » du Valais au 
XIIIe siècle. N’ayant subi aucune modification substantielle, il représente un site idéal pour l’étude des 
mouvements anciens de l’économie, de la culture d’une société alpine face à la nécessité d’adapter le 
système de peuplement aux changements climatiques qui se sont produits dans l’histoire.

Le château de Saint-Michel : site pilote pour le territoire haut-savoyard

Construit sur un molard rocheux culminant à 855 m NGF, le château de Saint-Michel domine le village 
de Servoz qu’il administrait durant le bas Moyen Âge, ainsi que la rivière de l’Arve et un lac aujourd’hui 
disparu. Propriété de la commune des Houches, à seulement quelques kilomètres de la ville de Chamonix, 
le site est à l’état de ruines. La forteresse servait avant tout de verrou de la haute vallée de l’Arve et de 
porte d’entrée fortifiée menant aux terres du prieuré de Chamonix [Fig. 3].
Si le secteur géographique est connu par la documentation dès le début XIIIe siècle, notamment en raison 
de conflits de gestion entre le prieur de Chamonix et le comte de Genève, possessionné à Charousse 
actuelle commune de Passy, il faut attendre 1289 pour voir apparaître le futur château de Saint-Michel. 
Ce dernier est sous-entendu dans un acte définissant Béatrice de Faucigny comme protectrice du prieuré 
de Chamonix. À ce titre, le prieur lui concède le droit de fortifier ledit molard. Réel atout stratégique 
dans le contrôle des circulations et des accès aux cols et alpages, cette position se révèle également 
un atout militaire, car elle est édifiée durant le conflit delphino-savoyard (1268-1355) et fait face à une 
principauté dont l’alliance est parfois remise en question1. Le site paraît abandonné après ce conflit 
et ne sera visiblement pas occupé très longtemps. Il tombe alors en ruines dans les siècles suivants 
et ne bénéficiera que de restaurations ponctuelles dans le courant du XXe siècle sous l’impulsion de 
particuliers.
Le château de Saint-Michel est la dernière fondation de la famille de Faucigny ainsi que la dernière 
fortification princière avant l’arrivée à Chamonix. Outre cet aspect, il incarne pleinement le rôle militaire 

1	  DUPARC 1955 ; CORBIERE 2002.
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dans l’architecture castrale puisque c’est là visiblement son unique vocation. Aussi sommes-nous loin des 
importantes résidences princières du reste de la vallée. Cela se ressent par ailleurs dans son organisation 
qui le rapproche plus d’une « bâtie » que d’un site princier2.
Le programme de recherche s’inscrit dans une volonté d’acquisition de connaissances liée à un projet 
de mise en valeur à l’échelle du territoire « Espace Mont-Blanc ». Aussi, l’importance historique et la 
méconnaissance de ce site princier, de même que son lien avec les évènements climatiques ayant 
conduits à la mise en place, puis la disparition du lac situé à ses pieds, participent grandement à l’intérêt 
scientifique de cette étude.

2	  OURY et alii 2023, p.125-131.

Fig. 3 : Le château de Saint-Michel, site pilote et chantier école. Crédit : Equipe de fouille.
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1. L’opération archéologique

1.1. Contexte d’intervention et problématiques

Comme explicité en amont, l’ensemble du site castral, s’il est resté dans les mémoires collectives, n’a 
jamais bénéficié d’étude archéologique d’ampleur. Aussi, malgré un plan général lisible pour partie, 
l’organisation interne du site et la relation de ce dernier à son environnement n’étaient pas connues.
Le contexte plus particulier d’un projet européen de partenariat franco-italien (programme Interreg France-
Italie Alcotra 2021-2027), déposé durant le premier trimestre 2023, et validé durant l’été de la même 
année, a permis de porter cette opération. Ce projet, nommé DAHU - Développement et Adaptation 
des occupations HUmaines en montagne, est pensé comme pluriannuel et réparti sur trois années (mi 
2023 – mi 2026). Il ambitionne de mettre plus particulièrement en évidence les questions relatives aux 
relations entre l’homme, la montagne et le climat. Il intègre des études historiques, ethnographiques et 
paléo-environnementales sur le secteur de la haute vallée de l’Arve pour le versant français et le vallon 
de Saint-Grat pour le côté italien. Au sein du territoire haut-savoyard sont ciblés comme sites témoins le 
château de Saint-Michel, point de contrôle des accès à la montagne et édifice lié à la présence puis la 
disparition d’un lac dont la formation pourrait être due à des changements climatiques, ainsi que le vallon 
de Villy (Passy/Chamonix), zone de pâturage d’altitude dépendant du contrôle des élites locales. Ces 
études permettront d’alimenter la connaissance du site, tout en contribuant à l’émergence d’un projet 
d’exposition sur le changement climatique et ses enjeux.
Concernant le cas du château de Saint-Michel, les problématiques abordées étaient multiples. Initialement 
envisagée sur l’ensemble de la durée du projet européen, il s’agissait d’entreprendre une étude plus 
approfondie des espaces intérieurs du site castral afin d’obtenir des données, pour la majorité inédites, 
sur un château fondé par Béatrice de Faucigny à la fin du XIIIe siècle3. Cette opération de fouilles s’inscrit 
pleinement dans les démarches d’acquisition de données sur la forteresse et leurs valorisations, qui sont 
au cœur du projet européen mis en place. Cette problématique d’archéologie castrale s’appuie également 
sur des travaux historiques avec notamment les restitutions du site par Nicolas Carrier et Matthieu de la 
Corbière4 mais aussi sur de premiers travaux historiques réalisés en 2017 par Y. Borrel5. Si le potentiel 
archéologique et historique a pu être mis en avant, la compréhension des bâtiments résidentiels, de leurs 
organisations et de leurs constructions restaient quant à elles à valider par une approche matérielle. Le 
projet présenté dans ces lignes visait une approche exhaustive du logis. La fouille devait donc permettre 

3	  D’AGOSTINO R-2016.
4	  CARRIER, CORBIERE 2005, p.115-119.
5	  BORREL 2017 ; Yves Borrel président de l’association « Dans l’temps ».
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de saisir l’organisation générale de cette partie du château, mais également d’interroger les modes de 
construction et d’habitat.
L’étude sur le site castral est couplée à une étude paléo-environnementale menée par le laboratoire 
EDYTEM. Cette dernière, réalisée en parallèle, devra permettre de mieux saisir l’occupation médiévale 
de ce secteur et les liens de cause à effet de l’apparition et de la disparition du lac. L’étude de la mise 
en place puis de la disparition du lac au pied du château permettra de sonder l’évolution de l’occupation 
humaine, et ce en lien avec de forts changements climatiques.
Des communications autour de notre opération étaient prévues avec, entre autres, les Journées 
européennes du patrimoine et des visites du chantier. À l’image du projet A.V.E.R – des montagnes 
de château, ce nouveau programme européen sera clôturé par un colloque dont l’un des objectifs est 
de porter et développer la réflexion autour du changement climatique en montagne et son impact sur 
l’Homme6.

. 

6	  Ces aspects entrent en résonance et se placent à la suite du colloque international « Archeoclimat - Les Patrimoines archéolo-
giques face aux changements climatiques : enjeux de connaissance, de conservation et de valorisation des vestiges en milieux humides, 
immergés et glaciaires » qui s’est tenu en novembre 2022.
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1.2. Équipe et déroulement des opérations

1.2.1. Équipe de recherche

Les recherches archéologiques ont été réalisées par le Service Archéologie et Patrimoine Bâti du 
Département de la Haute-Savoie (SAPB74) en collaboration avec la société Archeodunum. La maîtrise 
d’œuvre est garantie par le Département de la Haute-Savoie, en collaboration avec la commune des 
Houches, propriétaire du lieu, et la Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, 
acteurs du projet européen DAHU (cf. supra). La coordination du projet européen est assurée par 
Christophe Guffond (SAPB74) et Raphaël Perchoux (SAPB74). L’opération archéologique a été dirigée 
par Loïc Benoit (SAPB74), secondé par Auriane Lorphelin (Archeodunum). L’étude du mobilier a été 
réalisée par l’équipe dirigeante et les approches géologiques et géomorphologiques ont été confiées à 
Thomas Hunot (CReAAH).
Les deux responsables ont encadré durant la campagne de fouille six archéologues bénévoles issus des 
universités de Nantes, de Rennes, de Paris ou simplement passionnés par le patrimoine. Le chantier 
de Saint-Michel a été l’occasion de contribuer à la formation des étudiants aux méthodes de fouille, 
d’enregistrement et de relevés archéologiques [Fig. 4].

Fig. 4 : A. Lorphelin, D. Fert, E. Ferenbach, Y. Ragnaud, L. Henrich, K. Bau, T. Hunot et L. Benoit. Crédit : Equipe de fouille.
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1.2.2. Calendrier des opérations

L’opération archéologique réalisée cette année a débuté le lundi 3 juillet 2023 pour se clôturer le mardi 25 
juillet de la même année, soit un total de 3,5 semaines de fouilles. Du mercredi 26 juillet au vendredi 28 
juillet a été réalisé le rebouchage manuel du site par l’ensemble de l’équipe, le site n’étant pas accessible 
aux engins mécanisés.
Enfin, l’étude scientifique ainsi que la rédaction et la mise en forme du présent rapport se sont déroulées 
entre les mois d’août et novembre 2023.

Fig. 5 : Implantation du secteur sud. Crédit : Equipe de fouille.



39

Château de Saint-Michel - Les Houches

1.3. Méthodologie

1.3.1. Stratégie et objectifs

Cette opération, supervisée par le Service Archéologie et Patrimoine Bâti du Département de la Haute-
Savoie dans le cadre d’un projet européen sur la montagne et son occupation, visait une fouille exhaustive 
du logis seigneurial (cf. supra). Aussi, l’opération menée au château de Saint-Michel-du-Lac concerne à 
la fois le sous-sol, au sein du logis, et le bâti visible en élévation.

1.3.1.1. Les sondages

Initialement envisagé sur trois années, le projet avait découpé la fouille du logis en trois segments de taille 
égale. Toutefois, les résultats obtenus durant les deux premières semaines ont permis d’étendre la fouille 
avec l’accord du Service Régional de l’Archéologie et de clôturer en une unique année les investigations 
sur le château.
L’implantation du sondage le plus important répondait avant tout à une logique de stockage des remblais 
[Fig. 5]. Ainsi, il était localisé au plus près de la tour maîtresse afin de bénéficier du reste du logis pour 
stocker les différentes terres. De même, nous espérions trouver plusieurs aménagements contre la tour 
(accès) ou contre le logis (structures de conforts). L’espace ouvert de 8,4 x 7,9 m, soit environ 67 m², 
s’insérait parfaitement dans la largeur du logis en respectant une distance de sécurité avec le flan sud, 
proposant une rupture de pente importante, et avec la limite sud marquée par les vestiges de la tour 
maîtresse.
L’extension de fouille réalisée au nord ambitionnait la compréhension du système d’entrée, des circulations 
et des aménagements éventuels de ce secteur, sur la base de la description réalisée en 1339 mentionnant 
un cellier à cet emplacement7. Pour cela nous avons réalisé un sondage de 4,8 x 2,3 m, soit 11 m², dans 
l’angle nord-est du logis. Deux sondages plus petits, respectivement au niveau du mur de refend (2,5 m²) 
et dans l’entraxe du portail d’accès (3,8 m²), complètent cette extension.
Les différents terrassements ont été réalisés manuellement, de même que la fouille ainsi que le rebouchage 
des sondages. En fin d’opération, les vestiges ont été protégés par un géotextile avant que les sondages 
ne soient rebouchés.

1.3.1.2. L’étude de bâti

Dans le cadre des investigations de terrain réalisées en 2023, nous avons profité d’une dévégétalisation 
importante des maçonneries pour réaliser des orthophotographies de l’ensemble des élévations. Ces 
relevés ont ensuite servi de base à une étude du bâti. Si nous n’avons pas disposé d’échafaudages pour 
les extérieurs, nous avons pu accéder à chaque pied de mur ainsi qu’aux élévations internes. Les parties 

7	  CARRIER, CORBIERE 2005, p.115-119 
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non accessibles ont fait l’objet d’observations par retour d’écran lorsque des doutes de lectures étaient 
présents. Seul l’intérieur de la tour maîtresse, encore comblé, n’a pas été relevé.

1.3.1.3. L’utilisation du détecteur de métaux

Afin de limiter au maximum les pertes d’informations durant la fouille, nous avons demandé l’accord du 
Service Régional de l’Archéologie pour l’utilisation d’un détecteur de métaux sur nos déblais. Pour cela, 
nous avons mis en place une méthodologie spécifique nous permettant de sauvegarder à la fois les 
artéfacts, mais aussi leurs contextes. Aussi, chaque couche stratigraphique a bénéficié de son propre 
espace de stockage, marqué dès sa création par un fer à béton et une étiquette figurant son numéro 
d’US. Cette méthodologie, non chronophage, mais nécessitant une surface importante de stockage et 
une personne dédiée à cette tâche, nous a permis d’éliminer au maximum les éléments hors stratigraphie 
et de contextualiser la majeure partie des artéfacts métalliques retrouvés.

1.4.2. Méthodes de relevés

L’étude archéologique des éléments architecturaux et stratigraphiques présents sur la zone d’étude 
s’est appuyée sur des relevés manuels et photographiques complétés par une série de relevés 
photogrammétriques. Cet assemblage de méthodes différentes nous a permis d’obtenir des relevés 
exhaustifs de l’ensemble des vestiges présents et découverts. Ainsi, l’analyse des structures en place 
s’appuie sur un support graphique qui se veut le plus complet possible, complété par un enregistrement 
méthodique et systématique des données.

1.4.2.1. Stratégie générale

Le choix réalisé pour la documentation de ce travail a été de combiner des relevés manuels des coupes 
stratigraphiques avec des relevés photogrammétriques en plan et en élévation. L’ensemble est complété 
par une couverture photographique exhaustive. 
Plusieurs raisons expliquent ce choix  : en premier lieu, ces orthophotoplans ne relèvent pas de 
l’interprétation applicable à chaque dessinateur. De même, cette technique a plusieurs fois fait ses preuves 
pour les études de bâti et est de plus en plus utilisée en plan également pour les fouilles stratigraphiques. 
Les différents relevés manuels effectués complètent les informations manquantes. Enfin, les données 
numériques associées à la couverture photo permettent de compléter nos analyses au besoin.  

1.4.2.2. Les relevés sur le terrain et les photographies

Grâce aux moyens et au temps alloués à cette opération, l’intégralité des sondages a pu bénéficier de 
relevés exhaustifs de l’ensemble des maçonneries ainsi que des coupes stratigraphiques. Concernant le 
bâti, toutes les élévations conservées ont été relevées. 
Les relevés réalisés au cours de ce travail de terrain, répondant avant tout à une volonté de compréhension 
de l’évolution des structures, de leur construction et de l’occupation, différentes techniques ont été utilisées 
sur le terrain pour agrémenter notre analyse.
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Concernant les relevés de terrain, ils ont été réalisés selon les normes établies par le SRA Auvergne-
Rhône-Alpes sur des calques millimétrés. Toutes les minutes ont été réalisées à l’échelle 1  : 20. Les 
éléments caractéristiques des structures sont notifiés sur le graphique grâce à une légende complète et 
commune à toute l’équipe de recherche. Une fois terminés, les relevés sont scannés et importés sous 
le logiciel Adobe Illustrator pour être informatisés et mis en page selon des normes graphiques établies. 
Les orthophotographies ont été réalisées par nos soins selon la technique de la corrélation de points. 
Pour cela, nous utilisons une série de photographies rapprochées de la structure étudiée pour créer un 
nuage de point donnant un modèle 3D. Les clichés répondent tous au même réglage de l’appareil photo. 
À partir du nuage de points et donc du modèle 3D, nous pouvons extraire une ortho-image servant pour 
faire du relevé en plan ou, dans notre cas, en élévation. Le nombre de clichés utilisés pour la création du 
modèle varie en fonction de la surface étudiée. Enfin, l’image est traitée via Adobe Photoshop puis Adobe 
Illustrator pour obtenir un cliché à l’échelle. Grâce à ce procédé, nous avons également obtenu un modèle 
3D complet du site castral.
Le travail accompli directement sur photographies non redressées est produit sous le logiciel Adobe 
Illustrator, ce qui nous a permis de réaliser différents tracés et annotations. La couverture photographique 
a été faite avec un Nikon D7500 (20,3 millions de pixels).

1.4.3. Système d’enregistrement

Le système d’enregistrement utilisé lors de cette intervention fait suite aux premières observations 
réalisées lors du projet européen A.V.E.R – des montagnes de châteaux8. Cependant, s’agissant d’un 
site de très petites dimensions sans bourg associé, il n’y a qu’un unique secteur correspond à l’ensemble 
du château.
Au sein de la forteresse, nous distinguons trois espaces à savoir la tour maîtresse, le logis et les défenses 
extérieures (la barbacane).
Les diverses informations recueillies lors de l’intervention ont été enregistrées sur le terrain directement 
sur une tablette numérique dans laquelle était présente notre base de données. Cette dernière, nommée 
ODS, nous a été mise à disposition par 9 heures précises SAS. La base de données ODS est utilisée 
par plusieurs opérateurs de l’archéologie préventive parmi lesquels Archedounum ou encore le Service 
d’Archéologie Préventive du Département de l’Allier.
Du fait de l’emprise des vestiges, les données ont été enregistrées en numération continue et se 
répartissent en Faits (F), Unités Stratigraphiques (US) ainsi que des Unités Stratigraphiques Construites 
(UC) [Annexes 1 et 2].
Le système de fiches numériques a été réalisé sous le logiciel FileMaker Pro et permet d’obtenir des 
descriptions ainsi que des liens entre entités. L’enregistrement sur le terrain a été réalisé par les différents 
membres de l’équipe sous la supervision de Loïc Benoit et Auriane Lorphelin. 
La couverture photographique ainsi que l’enregistrement des données ont été réalisés par l’équipe 
présente sur le terrain.

8	  D’AGOSTINO et alii R-2012 ; D’AGOSTINO R-2016.
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1.4.4. Documentation

La documentation, qu’elle soit écrite, graphique ou photographique a été inventoriée lors de la phase de 
post-fouille selon les normes définies par le Ministère de la Culture et de la Communication dans l’Arrêté 
du 16 septembre 2004 portant sur les définitions des normes d’identification, d’inventaire, de classement 
et de conditionnement de la documentation scientifique et du mobilier issu des diagnostics et fouilles 
archéologiques, et dans l’Arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et de 
présentation des rapports d’opérations archéologiques ; ces deux arrêtés ministériels sont complétés 
et précisés par le cahier des charges défini par le Service Régional de l’Archéologie en date du 15 
février 2008 et dénommée Enregistrement et conditionnement de la documentation scientifique (mobilier 
et archives) : normes de présentation et de contenu des rapports d’opérations d’archéologie préventive 
en Rhône-Alpes.
Le diagramme stratigraphique [Planche 18], les inventaires des structures archéologiques (F, US, UC) 
[Annexes 1 et 2] et l’inventaire des minutes de terrain sont présentés en annexes de ce rapport. Le 
mobilier issu des fouilles archéologiques (céramique, verre, TCA, petit mobilier et lapidaire) a également 
fait l’objet d’inventaires présents en Annexes 5 et 6
Les documents graphiques ont été mis en forme et informatisés par les membres de l’équipe avec le 
logiciel Adobe Illustrator et Adobe Photoshop. La page de couverture a été réalisée avec l’aide d’Adobe 
Indesign.

1.4.5. Études connexes

En corrélation avec la stratégie d’étude, et à la faveur du contexte financier et du partenariat que permet 
ce projet européen, différentes études spécialisées ont pu être réalisées en parallèle des opérations 
de terrain. L’ensemble de ces travaux visait une meilleure compréhension du site castral et de son 
environnement afin de restituer au mieux son occupation et sa construction.

1.4.5.1. Datations

Dans le cadre de ce projet, une série de trois datations par radiocarbone (C14) a été engagée et confiée 
au laboratoire CIRAM [Annexe 8]. 

1.4.5.2. Approche géomorphologique et géologique

L’étude géologique et géomorphologique du château de Saint-Michel a été confiée à Thomas Hunot, 
titulaire d’une licence en géologie et actuellement en Master de géoarchéolologie au sein de l’université 
Rennes 2 et du laboratoire CReAAH – UMR 6566. Les objectifs de ce travail portaient sur la compréhension 
de la formation du paysage local, de son évolution ainsi que l’identification de la nature des matériaux de 
construction employés et de leur provenance. 
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2. Le cadre naturel

Thomas HUNOT (CReAAH) 

Cette partie présente les grandes caractéristiques géologiques et géomorphologiques de la vallée de 
l’Arve entre Servoz et les Houches et se termine par une présentation des roches utilisées dans le 
château de Saint-Michel-du-Lac.

2.1.  Brève histoire géologique

La vallée de l’Arve et le massif des Aiguilles Rouges présentent au niveau du château de Saint-Michel 
des roches diverses qui permettent de retracer une part importante de l’histoire géologique des Alpes.
Cette histoire géologique commence durant l’orogénèse Calédonienne (Cambrien au Silurien). Les roches 
formées durant cette période ont subi de nombreuses phases de compression et sont aujourd’hui visibles 
sous forme de gneiss9. Ils affleurent principalement à l’est du château mais aussi sur la crête séparant la 
vallée de l’Arve et celle du Bon Nant [Fig. 6]. La chaîne calédonienne ainsi formée s’érode et des dépôts 
volcano-sédimentaires du Carbonifère inférieur viennent se déposer en discordance. Ces roches sont 
plissées lors de la phase sudète (330 Ma) de l’orogénèse varisque. Cette surrection provoque une érosion 
importante. Des bassins tectoniques se forment dans la chaine de montagne varisque et permettent une 
accumulation des sédiments issus de l’érosion directe des reliefs environnant notamment des roches 
du carbonifère inférieur. Les rares dépôts du Permien (299 – 252 Ma) attestent une pénéplanation de la 
chaine varisque10. 
Au Mésozoïque (252 – 66 Ma), la sédimentation change car l’environnement devient progressivement 
marin. En effet, l’océan alpin s’ouvre avec l’éclatement de la Pangée11. On peut observer le gypse qui se 
dépose au Trias dans des environnements lagunaires (visible aujourd’hui dans la vallée du Bon Nant12). 
Des dépôts plus ou moins calcaire et argileux se déposent ensuite dans cet environnement marin. On 
note aussi des dépôts plus grossiers (allant jusqu’aux conglomérats) liés à des glissements de terrain 
sous-marin.  Tous ces dépôts constituent la corniche qui surplombe le château au nord [Fig. 7]. Cette 
période se caractérise par la création de fossés tectoniques liés à l’affaissement de la chaîne varisque. Le 
sédiment se dépose donc de manière différentielle entre les proéminences et les creux du fond marin13.
À la fin du Crétacé (145 – 66 Ma) et durant le Cénozoïque (66 Ma - Auj) les plaques Africaine et 
européennes inversent leur mouvement et rentrent en collision. Le plissement des formations mésozoïques 
s’accompagne d’une régression marine. Ce phénomène correspond à la première phase de l’orogénèse. 
Puis à l’Éocène (56 à 34 Ma), une transgression marine se met en place. Les sédiments qui se forment 

9	  PAIRIS et al. 1992 ; VON RAUMER, BUSSY 2004
10	  MENNESSIER et al. 1977
11	  PECHER et al. 2018
12	  MENNESSIER et al. 1977
13	  AYTON et al. 1987 ; PAIRIS et al. 1992
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Fig. 6 : Carte géologique vecteur harmonisée 1/50 000 de Haute-Savoie (74). Crédit : BRGM.
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alors se déposent en discordance sur les roches érodées du Mésozoïque et des massifs préalpins. Ils 
sont visibles au sommet de la corniche au nord du château de Saint-Michel. Enfin, à l’Oligocène (33 – 
23 Ma) une autre phase de compression s’enclenche et vient créer des nappes de charriage, comme la 
masse de sédiment d’âge mésozoïque et cénozoïque au Nord du château de Saint-Michel qui est donc 
allochtone14. 

14	  PAIRIS et al. 1992

Fig. 7 : Corniche au nord du château de Saint-Michel. Les roches affleurantes sont datées du mésozoïque. Crédit : T. Hunot.



46

2.2. Les roches de la vallée de l’Arve entre Servoz et les Houches

2.2.1. Les gneiss calédoniens du massif des Aiguilles Rouges

Les gneiss qui affleurent sur le flanc ouest de la Tête noire et au sommet du Prarion (ouest du 
château de Saint-Michel : 3 km) correspondent à des migmatites grenues 15. Ce sont donc des roches 
présentant une alternance de couches claires et sombres. On peut voir des stratifications décimétriques à 
métriques qui conservent donc la structure sédimentaire de la roche d’origine. Sur le plan minéralogique, 
on retrouve une composition granitique avec du quartz, des plagioclases (oligoclase), des micas (biotite 
et muscovite) ainsi que de plus rares feldspaths potassiques et des grenats. Dans certaines strates la 
composition peut être essentiellement arkosique (quartz et feldspaths). On retrouve ces migmatites de 
manière plus fréquente sur les reliefs des Aiguilles Rouges à l’est du château 16.
Une autre lithologie est visible sur le flanc est de la vallée de l’Arve entre Servoz et les Houches. Il s’agit 
aussi d’un paragneiss (roche sédimentaire relativement grossière métamorphisée) qualifiée de leptynite. 
Sa composition minéralogique est donc principalement quartzeuse et feldspathique. S’y ajoutent quelques 
micas. Cette roche se débite en plaquettes. On peut noter la très rare présence de lentilles calcaires au 
nord-est de Servoz.
De nombreux orthogneiss (issus d’une roche plutonique métamorphisée) sont aussi présents plus à l’est 
dans les massifs des Aiguilles Rouges et du Mont-Blanc.

2.2.2. Dépôts schisteux carbonifères

Il s’agit de quartzites, schistes verts et grauwackes. Ces roches tapissent la quasi-totalité de la vallée 
entre Les Houches et Servoz. Contrairement aux lithologies citées précédemment ces roches sont peu 
métamorphisées17. Elles sont datées du Viséen (347 - 331 Ma).
Gysin et Desbaumes18 indiquent la présence de minerais autour du site du château de Saint Michel 
[Fig. 8]. Des extractions de minerais auraient eu lieu sur les flancs est de la crête sur laquelle se trouve 
le château. Il s’agit de minerai contenant surtout de la galène, bournonite et tétraédrite. Il y aurait 12 
à 13 % de plomb et 1,2*10-5 à 1,56*10-5 % d’argent. Des galeries sont aussi à signaler à la Fontaine 
où des minerais de galène et pyrite sont présents. Enfin, à Vaudagne, des filons de quartzite auraient 
été exploités19 dans lesquels on retrouve les minerais suivants : blende, pyrite et galène. Ces minerais 
seraient liés à une recristallisation du quartz au contact du pluton de Servoz - Les Houches. Plus en 
amont, la mine de Sainte-Marie-au Fouilly présenterait une grande quantité de minerais20.

15	  VON RAUMER, BUSSY 2004
16	  PAIRIS et al. 1992
17	  MENNESSIER et al. 1977 ; PAIRIS et al. 1992
18	  GYSIN, DESBAUMES 1947
19	  GYSIN, DESBAUMES 1947 ; CECILLON 1994
20	  CECILLON 1994
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D’autres dépôts sont aussi visibles. Datées du Westphalien et Stéphanien21, ces roches sont des 
poudingues, grès et schistes. Leur composition est de type grauwacke, résultant de l’érosion des roches 
environnantes. Ces roches sont charbonneuses ce qui leur donnent leur couleur sombre. Cependant, ce 
charbon ne semble pas exploitable. Ces formations présentent des structures de dépôt en milieu alluvial 
(granoclassement décroissant en remontant la colonne stratigraphique et variation latérale de faciès 
rapide). La schistosité qui recoupe la stratigraphie résulte de phénomènes de diagénèse.

2.2.3. Granite de Servoz les Houches

Plusieurs plutons magmatiques sont identifiables dans les massifs des Aiguilles Rouges et du Mont-
Blanc. L’un d’eux affleure à moins de 200 m au sud du château de Saint-Michel : le granite de Servoz-Les 
Houches22 aussi appelé granite de Montées-Pélissier23. Cette roche plutonique se forme dans un contexte 
tectonique actif. Il s’agit plus précisément de monzogranite formée il y a 331±2 Ma. Son grain est fin 
et la roche est foliée. On trouve quelques enclaves riches en biotites et minéraux ferromagnésiens. Le 
contact occidental avec les roches viséennes montre des roches à grain très fin, broyées par des contacts 
tectoniques (roche mylonitisée24)25.  Cette roche n’a probablement pas été exploitée car elle est décrite 
comme très altérée à l’affleurement.

21	  MENNESSIER et al. 1977 ; PAIRIS et al. 1992
22	  PAIRIS et al. 1992
23	  VON RAUMER, BUSSY 2004
24	  FOUCAULT et al. 2020
25	  PAIRIS et al. 1992

Fig. 8 : Carte schématique des exploitations minières de la région de Servoz (d’après Gysin, Desbaumes 1947). 
Crédit : T. Hunot.
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2.2.4. Lentilles triasiques (252 - 201 Ma)

Ces dépôts sont posés en discordance sur les formations paléozoïques érodées26. Ils sont considérés 
comme datant de la fin du Permien et du Trias et ils correspondent aux résidus de l’érosion de la chaine 
varisque. Ainsi à la base de cette formation, nous avons des grès arkosiques issus de l’altération de 
massifs granitiques. De couleurs jaune à gris, ils contiennent de petits galets de quartz rose ou blanc. 
Les sédiments deviennent de plus en plus fin avec au sommet des sables fin à passées argileuses. On 
y observe les indices d’un environnement littoral : ride de courant, galets d’argile verte, trémies de sel, 
goutte de pluie et mud-crack. Le ciment est siliceux ou parfois calcaire.
Le Trias supérieur est aussi visible sous forme d’argiles versicolores, de dolomies et de cargneules. Du 
gypse pouvant servir à la fabrication de plâtre, affleure dans la vallée du Bon Nant27 (5,5 km). Il n’est pas 
cartographié à l’est des Frêtes de Moëde (5 km au nord-est du château) malgré la présence de dépôts 
du Triasique supérieur. Pourtant il existe des cargneules (roches intimement associées à la proximité de 
gypse) et on peut donc envisager la présence de gypse dans cette zone. 

2.2.5. Jurassique et Crétacé

Ces dépôts sont les constituants visibles des reliefs au nord de Servoz28. Le jurassique apparait d’abord 
comme des schistes noirs mais la couleur peut varier vers un gris clair ou roussâtre, mordorée. Des 
nodules plus gréseux contenant de la pyrite ponctuent les lits et suivent les schistosités. En remontant 
la colonne stratigraphique, le jurassique évolue vers un environnement plus calcaire avec des marnes 
et calcaires fins plus ou moins argilo-gréseux. On notera la présence de formations dites de « Terres 
noires » (Bathonien – Oxfordien) qui peuvent être riches en ammonites notamment. Le jurassique se 
termine par les roches de calcaire gris massif du tithonique.
Le crétacé commence par une série de bancs marneux ou calcaire. Il évolue ensuite vers des calcaires 
siliceux. Au crétacé supérieur le type de sédimentation change et on retrouve des grès vert liés à la 
présence de glauconie. La sédimentation redevient ensuite calcaire avec les calcaires sublithographiques. 

2.2.6. Moraine wurmienne 

Les moraines sont des dépôts sédimentaires liés à l’écoulement d’un glacier. La lithologie des clastes est 
donc liée aux formations qu’il traverse. On a un transport parfois très important des roches. Dans le cas 
présent, le glacier de l’Arve incisait les roches du Massif du Mont-Blanc et des Aiguilles Rouges. On trouve 
donc principalement des gneiss et roches plutoniques (granite). Leur datation würmienne correspond au 
retrait du glacier et donc à l’arrêt de l’apport sédimentaire glaciaire.

26	   MENNESSIER et al. 1977 ; PAIRIS et al. 1992
27	  AYRTON et al. 1987
28	  AYRTON et al. 1987 ; PAIRIS et al. 1992
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2.2.7. Alluvions quaternaires 

Les alluvions proviennent principalement du transport de sédiments par l’Arve mais aussi de ses différents 
affluents. Dans cette partie de la vallée on trouve principalement la Diosaz en amont du château (600 m). 
Les formations associées sont des dépôts fluviatiles ou de torrents. Ce sont principalement des dépôts 
grossiers correspondant à des sables, graviers et galets. Dans la portion de vallée entre Les Houches et 
Servoz ces dépôts sont quasiment inexistants dans la partie sud. Au contraire, ils sont concentrés au nord 
qui correspond à l’ancien lac de Servoz. 
Un carottage29 fait à l’ouest du château de Saint Michel à l’embouchure du ruisseau de la Fontaine, montre 
une succession de dépôts lacustres. Il se caractérise par des sédiments principalement limono-sableux. 
On trouve aussi plusieurs niveaux tourbeux. Le lieu du carottage est encore une zone humide. Quelques 
dépôts plus grossiers indiquent l’influence d’un cours d’eau depuis les premiers dépôts alluvionnaires.

2.2.8. Éboulis récents 

Ce type de formation est encore en cours de formation et certains éboulis peuvent être postérieurs à 
la construction du château30. Les sédiments sont transportés et leurs lithologies correspondent aux 
formations surplombantes. Les éboulis forment la majeure partie du flanc nord de la portion de vallée 
entre Servoz et les Houches.

29	  Carottage BRGM (identifiant national de l’ouvrage) : BSS001SGXY
30	  CECILLON 1994
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2.3. Regard géomorphologique

Nous nous intéressons ici à une portion de la vallée de l’Arve où se situe le château de Saint-Michel c’est-
à-dire entre les verrous glaciaires des Houches et de Servoz31. Elle se distingue bien du reste de la vallée 
par une largeur moindre et par une orientation qui change drastiquement. Au niveau de ces verrous, la 
vallée forme des virages presque à angle droit32 . Cela s’explique car, d’une part on a, entre Servoz et les 
Houches, les vestiges d’un graben (zone en contrebas d’une faille) formé lors de l’orogénèse varisque 
et d’autre part, au niveau de Chamonix, le graben issu du démantèlement de la chaine varisque. Cela 
implique dans les deux cas un remplissage avec des roches plus facilement érodables ainsi qu’un réseau 
de failles orientées dans des directions similaires. Ces failles ont orienté les flux (glacier et rivière). 
La vallée de l’Arve est aujourd’hui une vallée alluviale drainée par un cours d’eau. Cependant, plusieurs 
phases glaciaires et interglaciaires se sont succédées. Un carottage33 situé à l’est du château dans la 
plaine alluviale de l’Arve présente une couche importante de moraines. Des niveaux d’alluvions sous les 
dépôts morainiques montrent la présence d’un cours d’eau antérieur à la glaciation würmienne (paléo-
Arve). Lors de la dernière déglaciation, le glacier de l’Arve s’est retiré progressivement. Les éléments 
témoignant de son retrait sont encore visibles. Sur les flancs des montagnes environnant le château, on 
trouve de nombreux dépôts morainiques (noté Gy sur la carte géologique de Cluse). Concernant la région 
proche du château des traces du retrait sont visibles dès le stade de Magland34. Ainsi, entre les verrous 
glaciaires de Servoz et les Houches, on trouve des moraines sur la rive droite de la vallée (Lac Noir, 
Plaine Joux) et sur la rive gauche (Manchoir). Ces moraines latérales sont visibles à des altitudes situées 
entre 1400 et 1600 m. Les moraines du stade du Fayet couvrent bien les flancs de la vallée au niveau de 
Sallanches et Passy. Au nord des Houches, sur la rive droite, des dépôts morainiques sont attribuables à 
ce stade (La Flatière (1350 m) et Merlet (1550 m)). Quelques indices permettent de penser qu’il existe un 
stade correspondant au verrou de Servoz. Des dépôts morainiques existent à une altitude d’environ 1200 
m. Des blocs granitiques présents à Montvauthier seraient liés à ce stade. Le suivant se trouve au-delà du 
verrou des Houches. Les moraines associées se trouvent donc en amont. Le retrait au niveau du château 
de Saint Michel s’est probablement fait entre 16 000 et 15 000 ans BP.
À l’avant du glacier des lacs s’installent entre les verrous glaciaires35. Cependant, la présence d’un lac 
entre Servoz et le château de Saint-Michel s’explique plutôt par des éboulis qui ont obstrué le verrou 
glacière de Servoz36. Ainsi des alluvions lacustres se mettent en place. Un carottage à l’est du château37 
montre en effet des varves (dépôts lacustres saisonniers38). Ce lac perdure mais se vide progressivement. 

31	  COUTTERAND, NICOUD 2005 Haute-Savoie
32	  L’orientation de la vallée est de N40°-N60° entre Chamonix et Les Houches, puis N160° entre Les Houches et Servoz, et enfin 
de N85° au niveau de Passy.
33	  Carottage BRGM (identifiant national de l’ouvrage) : BSS001SGYG
34	  COUTTERAND, NICOUD 2005Haute-Savoie
35	  COUTTERAND, NICOUD 2005Haute-Savoie
36	  CECILLON 1994
37	  Carottage BRGM (identifiant national de l’ouvrage) : BSS001SGXY
38	  FOUCAULT et al. 2020
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Les éboulis mal stabilisés se sont effondrés relâchant une partie du stock d’eau. Après cet évènement le 
niveau du lac à nettement baissé. Un lac subsiste au moins au xve siècle39.
Les différents niveaux d’écoulement de l’Arve et du lac de Servoz sont visibles dans le paysage [Fig. 9]. 
En effet, des terrasses alluviales récentes (probablement antique pour la plus ancienne) sont visibles à 
Servoz. On en distingue trois principales. Ces terrasses ont une pente de l’ordre de 5 à 10 %. Ce type de 
structure se forment par une alternance de phases érosives et de phases d’accumulation. Dans le cas de 
Servoz, les phases de dépôt correspondent probablement aux périodes lacustres. Durant ces phases, le 
faible courant a permis un apport d’alluvion lacustre. Le lac a connu plusieurs vidanges partielles40 qui ont 
dû permettre une accélération du courant et donc déclencher une phase érosive. 

39	  AMELOT 2005
40	  CECILLON 1994

Fig. 9 : Profils topographiques de la plaine alluviale de l’Arve à Servoz et altitude des différentes terrasses alluviales.
 Crédit : T. Hunot.
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On peut aussi remarquer que les paléochenaux de l’Arve et de la Diosaz sont encore visibles dans la 
plaine alluviale de Servoz [Fig. 9].
Le cours d’eau a été fortement canalisé depuis le milieu du xxe siècle. Entre les lieux dits La Ferme 
et Le Lac, le cours d’eau était huit fois plus large dans les années 1950 [Fig. 10].  Avant l’action de 
l’homme, cette rivière disposait d’un réseau anastomosé. Cela implique une plaine alluviale dans laquelle 
les chenaux changent régulièrement de place. L’apport sédimentaire est important et permet la création 
de nombreuses îles. Cette plaine alluviale est plus large au niveau de Servoz entre le château de Saint-
Michel et le Châtelard.

Fig. 10 : Vue aérienne de la plaine alluviale de l’Arve au niveau de Servoz en 1952 (à gauche) et en 2020 (à droite). 
Crédit : IGN
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2.4. Le château de Saint-Michel

2.4.1. Terrain naturel dans l’emprise du château

Sur le site même du château on trouve les 
roches viséennes (347 – 331 Ma). Le rocher 
affleure à plusieurs endroits autour du château 
ainsi qu’à l’intérieur. Sur les roches mises à jour 
lors de la fouille, les orientations de la schistosité 
sont en moyenne de N153° [Fig. 11]. On peut 
observer des fentes dans lesquelles du quartz 
a recristallisé. Elles sont parfois plissées [Fig. 
12]. Leur taille va de quelques centimètres à 
plusieurs décimètres autant en largeur qu’en 
longueur [Fig. 13]. Malgré l’appartenance à la 
même formation géologique, plusieurs faciès 
sont présents dans l’emprise de la fouille. On 
a des niveaux de schistes fins avec un aspect 
brillant lié à la présence de séricite41 [Fig. 14]. 
D’autres fragments prélevés montrent un grain 
plus grossier type grès quartzites [Fig. 15]. Ces 
deux faciès présentent un couleur gris sombre. 
Entre les feuillets de la schistosité une fine 
couche d’oxyde de fer est présente. Ces oxydes 
s’accumulent en plus grande quantité dans les 
filons de quartz. 
Le rocher apparait souvent avec les stigmates 
du passage du glacier de l’Arve42. En effet, il 
est moutonné et strié [Fig. 16]. On peut aussi 
noter l’existence de formations morainiques non 
figurées sur la carte géologique 1/50  000 de 
Cluses. On peut notamment voir un gros bloc 
erratique au niveau du chemin en contrebas du 
château [Fig. 17]. Dans l’emprise de la fouille 
un niveau (US 11) en contact avec le rocher 

41	  MENNESSIER et al. 1977
42	  FOUCAULT et al. 2020

Fig. 11 : Vision stéréographique des plans de schistosité et 
des plans de fractures des roches viséennes. 

Fig. 12 : Fente de tension plissée. Crédit : T. Hunot. 
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Fig. 13 : Fente de tension de différentes tailles. 
Crédit : T. Hunot.

Fig. 14 : Roche prélevée à l’affleurement dans le château de 
Saint-Michel. On a ici un faciès fin. Crédit : T. Hunot.

Fig. 15 : Roche prélevée à l’affleurement dans le château de 
Saint-Michel. On a ici un faciès grossier. Crédit : T. Hunot.

Fig. 16b : Rocher affleurant dans l’enceinte du château (a) et 
vue de détail (b). La roche est moutonnée et striée. 
Crédit : T. Hunot.

Fig. 17 : Bloc erratique en contrebas à l’est du château. 
Crédit : T. Hunot.

Fig. 16a : Rocher affleurant dans l’enceinte du château (a) et 
vue de détail (b). La roche est moutonnée et striée. 

Crédit : T. Hunot.
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présente les caractéristiques d’une moraine. 
On retrouve les clastes de toutes tailles, sans 
granoclassement et de natures différentes [Fig. 
18]. Les dimensions sont très variables car on 
a un spectre qui s’étend de blocs de  plusieurs 
décimètres à de l’argile. La nature (donc l’origine 
pétrographique) de ces clastes est différente de 
l’encaissant viséen car on trouve des orthogneiss 
et granites. Il s’agit probablement de roches du 
massif du Mont-Blanc et des Aiguilles Rouges 
comme le suggère S. Couttrand43.
Dans la zone fouillée, une partie du rocher ne 
possède pas les caractéristiques présentées 
précédemment. En effet, les cassures ne suivent 
pas les plans de fractures naturels de la roche 
(diaclase, faille ou schistosité). Le rocher a donc 
été entaillé par l’homme à cet endroit.

2.4.2. Les blocs issus de la démolition

Des blocs ont été prélevés dans les niveaux de 
démolition des maçonneries du château de Saint-
Michel. C’est un grès conglomératique présentant 
une diversité de tailles de grain assez importante 
du sable moyen au galet. Il se constitue de grains 
de quartz blanc-beige à rose [Fig. 19]. Il provient 
très probablement des grès triasiques à 2 km au 
sud du château.
Les niveaux de démolition ont aussi fourni des 
blocs correspondant aux schistes viséens. Ils 
présentent une lithologie similaire à celle dégagée 
lors de la fouille du site. Cependant, on trouve 
aussi des schistes verts ainsi que de nombreuses 
fentes de tensions à quartz recristallisés [Figs. 
20-21]. 
On trouve aussi des blocs de dolomie gris-bleu 
à patine claire et peu calcaire (pas de réaction 
à l’acide) [Fig. 22]. Son origine est difficile 
à déterminer sans prospection car plusieurs 

43	  BENOIT, DURIEZ 2022

Fig. 18 : Vue de l’US 11 en contact avec le rocher. 
Crédit : T. Hunot.

Fig. 19 : Bloc de quartzite conglomératique issus des niveaux 
de démolition. Crédit : T. Hunot.

Fig. 20 : Schiste vert avec fente de tension à quartz 
recristallisé issue des niveaux de démolition. Crédit : T. Hunot.
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formations présentent des dolomies bleutées. 
Quant à l’origine de l’extraction de cette roche 
pour le château, on peut se tourner vers les 
moraines qui ont pu charrier ce type de bloc 
depuis l’amont de la vallée.  
On trouve aussi des orthogneiss issus des 
massifs des Aiguilles Rouges et du Mont-Blanc. 
L’origine de leur extraction est très probablement 
à chercher là encore dans les moraines 
würmiennes.

Fig. 21 : Quartz automorphe dans une veine de quartz. 
Crédit : T. Hunot.

Fig. 22 : Aspect microscopique de la dolomie bleuté issue des 
niveaux de démolition. Crédit : T. Hunot.



57

Château de Saint-Michel - Les Houches

2.5. Conclusion

Les environs du château de Saint-Michel-du-Lac à Servoz représente bien l’histoire géologique préalpine 
avec des roches résultantes des deux orogénèses précédentes. Ces formations influencent encore la 
morphologie de la vallée en orientant les flux. Elle est aussi à l’origine d’une grande part des roches 
utilisées dans la construction du château. L’autre part importante des roches de construction est à chercher 
dans les formations glacières qui marquent la région. En effet, le passage du glacier de l’Arve durant le 
dernier maximum glacière a laissé de nombreux dépôts morainiques dans la vallée. Ces lithologies étant 
toutes présentent sur le site ou dans les environs laissent à penser que l’extraction des pierres s’est faite 
sur place. Enfin, le lac de Servoz et les dépôts alluvionnaires en général ont fini de modeler le paysage 
créant une relativement grande plaine en contrebas du château. Cette région est aussi marquée par une 
exploitation de minerais dont l’ancienneté reste à déterminer avec précision.
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3. Le site et son histoire

Loïc Benoit (SAPB) 

3.1. Historiographie

Les ruines du château de Saint-Michel ont suscité un large intérêt chez les différents artistes du XIXe 
siècle en quête de pittoresque, avec de nombreuses représentations iconographiques et littéraires (V. 
Hugo, W. H. Turner, S. Grundmann, etc.), de même que chez les historiens et les archéologues. Entre 
1878 et le début du XXe siècle, la conduite de deux fouilles sont accordées par le maire à François 
Cornillon et Léon Félisaz, fouilles dont les emprises correspondent probablement à une dépression 
encore visible de nos jours. Malgré l’absence de rapports ou comptes rendus, ces opérations marquent 
les premières interventions sur le site de Saint-Michel. Il faut ensuite attendre 1956 et les travaux de Louis 
Blondel44 pour qu’une notice historique et archéologique du site soit proposée, présentant son emprise 
et ses différentes composantes. Jean-Yves Mariotte et Henri Baud45, dans leur notice sur la commune 
de Servoz, proposent une courte notice reprenant principalement le travail de Louis Blondel. Notons que 
ces derniers rattachent le château à sa paroisse médiévale et non à son propriétaire actuel à savoir la 
commune des Houches. 
Malgré son intérêt, aucune étude globale n’a jamais été menée sur ce château. Lors du projet européen 
« A.V.E.R.46, des montagnes de châteaux », conduit entre 2010 et 2012, une notice descriptive ainsi 
que plusieurs relevés (coupe et plan) ont été réalisés et viennent compléter les informations déjà à 
disposition47.

44	  BLONDEL 1956.
45	  BAUD, MARIOTTE 1987, p.206-210.
46	  « Anciens Vestiges En Ruines »
47	  D’AGOSTINO et alii R-2019.
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3.2. Situation, Contexte et Chronologie synthétique

3.2.1. Situation

Si le site de Saint-Michel-du-Lac appartient aujourd’hui à la commune des Houches, il dépendait au Moyen Âge de 
Servoz, un bourg situé en amont au nord48 [Planches 1 et 2].
Le château est implanté le long de l’Arve et dominait durant l’époque médiévale un lac aujourd’hui disparu. En plein 
contexte montagnard49, il est dominé au sud-ouest par le col de la Forclaz, au nord-est par les gorges de la Diosaz 
et à l’est par la Pointe de Lapaz [Fig. 23]. La fortification est construite sur un promontoire isolé, culminant à 822 m 
d’altitude au centre de la vallée de l’Arve et juste avant l’entrée de la combe de Chamonix. Elle domine ainsi le fond 
de la vallée et offre un point de contrôle sur toute la circulation qui l’emprunte50.

48	  BAUD, MARIOTTE 1981, p.207.
49	  Victor Hugo a célébré son aspect romantique.
50	  Idem ;BLONDEL 1956, p.282.

Fig. 23 : Paysage septentrional entourant le site castral. Crédit : Equipe de fouille.
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Le site du château de Saint-Michel-du-Lac semble dépendre au XIe siècle du comte de Genève tandis que le village 
de Servoz relève de Montjoie51. Néanmoins, dès 1090, le comte de Genève fait don de la vallée de Chamonix aux 
bénédictins de Saint-Michel-de-la-Cluse. Le site du château ou tout du moins son emplacement dépend alors du 
prieur de Chamonix52. Dès la fin du XIIIe siècle, il est placé sous protection de l’autorité faucignerande suite à un 
accord avec le prieur et des conflits avec la maison de Genève53.
La forteresse se situe au sud de l’enclave genevoise de Charousse et verrouille l’entrée de la haute vallée de 
l’Arve et ainsi l’accès à Chamonix et aux alpages. Son emplacement est au centre d’un carrefour routier important 
desservant au sud l’accès à la Tarentaise via le col du Bonhomme, au nord l’accès à la vallée du Giffre et à l’est 
l’accès via Chamonix au Valais. Aussi son implantation est un atout stratégique de grande ampleur. En plus de cela, 
le château servait aussi de point de contrôle sur un pont traversant l’Arve54.
Le rôle de cette fortification semble avoir été avant tout défensif car d’un point de vue économique peu d’éléments 
nous sont parvenus. En effet, d’abord sous l’autorité de la châtellenie de Montjoie, le château ne deviendra chef-
lieu d’un mandement indépendant qu’en 133955. Ce dernier est alors le plus petit de la principauté. À cette même 
période, les revenus de la châtellenie sont estimés à 50 florins soit très peu56. Enfin, le site semble avoir vite perdu 
en intérêt et en utilité après la paix de 1355.

3.2.2. Mentions historiques de la localité et du château

Il faut attendre le XIIIe siècle pour voir apparaitre pour la première fois dans la documentation le lieu qui accueillera 
le château de Saint-Michel-du-Lac. Durant la deuxième moitié du XIIIe siècle, le prieuré de Chamonix est sous 
protection faucignerande. Aussi, nous apprenons qu’en 1288 Servoz devait un muid de froment à Chamonix et que 
la châtellenie de Montjoie est en charge de régler cette dette. Dès 1273, Richard de Villette, prieur de Chamonix, 
s’assure de la protection de Béatrice de Savoie-Faucigny par une lettre de garde et de protection écrite par cette 
dernière57. Seize années plus tard, le prieur cède un molard à Béatrice en échange de sa protection58. C’est sur ce 
dernier que la dame de Faucigny fait bâtir le château de Saint-Michel59. La garde du site est confiée au châtelain de 
Montjoie qui dirige alors la châtellenie de Montjoie et Saint-Michel-du-Lac. 
Toutefois, cette situation pose quelques problèmes au début du XIVe siècle. En effet, le châtelain n’est que gardien 
à Saint-Michel et n’a donc aucune autorité sur les terres60. En 1319, le dauphin Hugues reconnait à nouveau que 
le château est dépendant du prieur de Chamonix61. L’édifice est finalement érigé en châtellenie dans la première 
moitié du XIVe siècle. Nous n’avons pas de date précise de cette fondation, mais nous savons qu’en 1339, Saint-
Michel-du-Lac est déjà une châtellenie. Cette dernière compte par ailleurs 101 feux soit environ 454 personnes, 

51	  ORSAT 1894, p.153.
52	  BAUD, MARIOTTE 1981, p.207 ; BLONDEL
53	  Idem.
54	  BLONDEL 1956, p.282.
55	  BAUD, MARIOTTE 1981, p.207.
56	  BLONDEL 1956, p.283.
57	  LULLIN, LEFORT 1866, p.267 ; ORSAT 1894, p.156.
58	  Idem, p.320
59	  Idem ; BLONDEL 1956, p.282.
60	  BAUD, MARIOTTE 1981, p.207.
61	  BLONDEL 1956, p.28 ; ORSAT 1894, p.155.
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ce qui en fait la plus petite châtellenie du Faucigny62. En 1355, le traité de Paris marque la fin du conflit delphino-
savoyard et voit la victoire du comte de Savoie. La châtellenie devient ainsi savoyarde63. Celle-ci est alors inféodée 
aux Chissé qui en deviennent châtelains64.
Enfin, en 1435, Humbert de Chissé, châtelain de Saint-Michel-du-Lac, rétrocède ses droits et la châtellenie au 
prieur de Chamonix65. Toutefois, il n’est pas question du château ou de son état. La documentation après cette 
période est inexistante sur ce site. 
Le site castral réapparaît au milieu du XVIIIe siècle sur le cadastre sarde il est décrit comme masure, à savoir 
ruines, appartenant à la communauté. Au siècle suivant, de nombreux voyageurs se rendant à Chamonix passent 
au niveau des ruines et certains en proposent une brève description (cf. infra). En 1878, le maire des Houches 
autorise des fouilles archéologiques au château (cf. supra). Enfin, en 1976 des travaux de consolidations sont 
entrepris dans l’angle sud-est du site sous l’impulsion de René Simon afin de fermer une importante brèche.

3.2.3. Le château d’après les textes

Peu de sources nous sont parvenues concernant cette fortification, compliquant alors l’appréhension du site. 
Toutefois, le château est pris en compte par l’enquête delphinale de 1339 faisant état des biens du Dauphin de 
Viennois en vue d’une potentielle vente de ces derniers au pape66. Nous avons donc une description de l’état du 
bâtiment à cette date [Annexe 7].
Aussi nous savons qu’il a été édifié sur un molard rocheux et qu’il ne peut, d’après le rapporteur, être encerclé dans 
la mesure où d’un côté coule l’Arve et de l’autre se trouve la route vers Chamonix et le diocèse de Sion. Le château 
est alors doté d’une tour ronde et d’un logis dont le portail est en pierre de taille. À l’intérieur du logis se trouve un 
cellier ainsi qu’un escalier menant à la tour. À côté du portail est décrit un chaffal tandis qu’une courtine extérieure protège 

le château.

Si la description delphinale est somme toute assez maigre, cela paraît pouvoir s’expliquer par les compléments 
apporés par l’enquête dîtes « pontificale »67. Cette dernière, réalisée la même année, interroge plusieurs paroissiens 
sur l’état dudit château. Ce dernier est alors décrit comme difficile d’accès, de forme carrée et contenant dans son 
enceinte une tour ronde de deux étages et une « maison » en ruine.

Aussi, le château ne semble pas en très bon état en 1339. Cela pourrait expliquer la faible teneur de la description 
delphinale alors que les autres sites castraux font l’objet de descriptions plus importantes (cheminées, fenêtres, 
etc.). De même, si la date de mise en châtellenie de Saint-Michel nous est inconnue, il en est décrit comme le chef-
lieu en 1339. Au vu de la petitesse de cette dernière, des maigres revenus, de l’absence de juridiction et d’autres 
mentions, nous pouvons nous demander si cette châtellenie n’a pas été créée dans le seul but de la tentative de 
vente au pape.

62	 CARRIER, CORBIERE 2005, p.115 ; CORBIERE 2002, p.15 et 195.
63	  Idem.
64	  BLONDEL 1956, p.283.
65	  Idem.
66	  CARRIER, CORBIERE 2005, p.115.
67	  Ibidem, p.335-337.
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3.3. Les principales sources exploitées

Vous trouverez ici les principales sources sur lesquelles nous avons appuyé nos recherches et cette étude. 
Il ne s’agit pas d’un inventaire exhaustif de la documentation bien que le nombre global de documents 
soit assez réduit.
Archives départementales de la Haute-Savoie :
	 - SA 83 à 94 : archives de cour : Faucigny (1225 – 1417).
	 - SA 10 G 205 : traité du 26 octobre 1289 entre le prieur de Chamonix et Béatrice de Faucigny

- 1 C d 239 – Original : mappe sarde de Chamonix (1728-1738).
	 - 1 C d 239 – Copie : copie de la Mappe sarde de Chamonix.
	 - 3 P 3/3211-3282 : cadastre français de Chamonix (1923).
	 - 3 P 3/5236-5268 : cadastre français des Houches (1922-1923)
	
Archives départementales de Savoie :
	 - SA 14001-14137 : comptes de la châtellenie de Montjoie
	 - SA 1863 : dénombrement des feux du Chablais, Genevois et Faucigny (1515).

Les sources documentaires éditées
Les ouvrages regroupant des mentions nous intéressant sont présents en quantité. Nous répertorions 
ci-dessous, les manuscrits nous ayant été utiles en priorité.
	 - CARRIER Nicolas, CORBIERE (de la) Matthieu, Entre Genève et Mont-Blanc au XIVe siècle, 
Société d’Histoire et d’Archéologie de Genève, 2005.
	 - CORAM-MEKKEY Sandra, CORBIERE (de la) Matthieu, Entre Rhône et Mont-Blanc au XVIe 
siècle, Mémoire et Documents publiés par l’Académie Salésienne, t.122, 2015.
	 - GUICHENON Samuel, Histoire généalogique de la Royale Maison de Savoie justifiée par titres, 
fondations de monastères, manuscrits, anciens monuments, histoires et autres preuves authentiques, 
Lyon, 1660.
	 - LULLIN Paul, LE FORT Charles, Régeste genevois ou répertoire chronologique et analytique 
des documents imprimés relatifs à l’histoire de la ville et du diocèse de Genève avant l’année 1312, 
Société d’Histoire et d’Archéologie de Genève, 1866.

Peintures, lithographies et photographies
Au XIXe siècle, les ruines « romantiques » du château de Saint-Michel et sa position dans la vallée de 
Chamonix, font de ce site un lieu de passage privilégié pour les romanciers et les peintres de l’époque. 
Aussi comptons-nous une importante production littéraire et graphique autour du château. Parmi les 
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auteurs célèbres, nous pouvons compter sur une description de Victor Hugo68, un texte du baron Méneval69 
ou encore des descriptions par Antoine Fée70 et Francis Wey71. 
Les peintures sont nombreuses et comptent aussi bien des œuvres anonymes que des toiles signées 
par Jean Antoine Link, Samuel Grundmann ou encore J.M.W. Turner. Hormis les œuvres de ce dernier, 
beaucoup d’autres représentant le château de Saint-Michel sont conservées au Musée Alpin de Chamonix 
ou dans les collections du Département de la Haute-Savoie.

Dans le cadre du projet européen DAHU, un inventaire de ces œuvres est en cours de réalisation et 
bénéficiera à une exposition venant clôturer le projet.

68	  Voyage aux Alpes – V. Hugo, 1835.
69	  Excursion de l’impératrice Marie-Louise aux glaciers de Savoie en juillet 1814 - Amyot, Paris, 1847, p.43.
70	  Promenade dans la Suisse occidentale et le Valais - J. Rouvier et E. Le Bouvier, Paris, 1835.
71	  La Haute-Savoie – F. Wey, 1865
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4. Les données des fouilles archéologiques

Loïc Benoit (SAPB), Auriane Lorphelin (Archeodunum)

4.1. Topographie générale du site 

Le château de Saint-Michel se trouve au cœur de la haute vallée de l’Arve à 7,5 km à l’ouest de Chamonix 
et à 5,4 km au sud-est de Passy. La forteresse est bâtie sur une crête rocheuse dominant la commune de 
Servoz, le hameau du lac, ainsi que la rivière de l’Arve. L’ensemble culmine à 855 m d’altitude et verrouille 
la vallée et donc l’accès à Chamonix [Planches 1 à 6]. Ce massif, aujourd’hui arboré, dominait autrefois 
un lac artificiel situé vraisemblablement au niveau du hameau éponyme. Propriété de la commune des 
Houches, le château de Saint-Michel était rattaché, durant le Moyen Âge, à la commune de Servoz.
Les vestiges encore bien visibles du site castral permettent de le diviser en trois espaces distincts à savoir 
le logis, la tour et les extérieurs. Dans la mesure où il s’agit d’un château de petites dimensions, et que 
ce dernier occupe l’intégralité de la crête rocheuse, tous ces espaces sont rattachés à une unique zone 
[Planches 5, 6 et Fig. 24]. Le hameau du lac, bien que rattaché initialement au château ne présente 
aucune trace de fortifications et n’en a probablement jamais eu, le site castral étant vraisemblablement 
avant tout un poste de défense.
Notre étude s’est concentrée sur le logis. Toutefois plusieurs observations sur l’extérieur et sur la tour 
viennent compléter notre analyse.

Fig. 24 : Vue d’ensemble du château avant l’opération archéologique. Crédit : Equipe de fouille.
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Fig. 25 : Parement écroulé de la tour maîtresse à l’intérieur du logis. Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 26 : Coupe sud du quart sud-ouest. Crédit : Equipe de fouille.
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4.2. Les vestiges enfouis

4.2.1. Le secteur sud

L’emprise de la fouille menée dans le tiers sud du château représente environ 100 m2. Elle est limitée à 
l’est par le mur du logis (F1) et à l’ouest par les barrières de sécurité bordant le mur occidental du logis 
(F4), aujourd’hui majoritairement disparu. La limite sud de la fouille est marquée par le mur sud du logis 
(F2) ainsi que la tour maîtresse (F3). Pour des raisons de sécurité, une berme d’une largeur d’1,50 m a 
été conservée entre ces derniers et l’emprise d’investigation.
La fouille en quarts opposés a permis la mise en évidence d’une stratigraphie homogène malgré le relief 
irrégulier du terrain naturel schisteux (US 2). Néanmoins, les niveaux de circulation n’ont malheureusement 
pas pu être clairement identifiés.
Sous la terre végétale (US 1) la poche de remblai US 8 apparaît, d’une épaisseur de 0,20 m. Composée 
de sable grossier gris, elle forme un linéaire orienté est/ouest dans la moitié orientale de l’emprise. Elle 
repose sur le niveau de démolition US 3 (= US 10) qui apparaît à une altitude de 857,36 m NGF au sud 
[Planches 8 à 10]. Il suit un pendage important vers le nord où il n’apparaît alors qu’à une altitude de 
856 m NGF [Planches 8 à 10]. D’une épaisseur maximale d’1,26 m au sud, il ne fait plus que 0,10 m 
au nord. Ces variations, mises en parallèle avec la position de ce niveau de démolition, témoignent de 
l’écroulement du parement de la tour maîtresse [Fig. 25]. La démolition, composée de moellons dans 
une matrice limoneuse marron foncé à marron clair, contient de nombreux éléments de mobilier moderne 
à contemporain [Annexe 5].

La stratigraphie diffère quelque peu par la suite entre la moitié est et la moitié ouest en raison du rocher 
(US 2) qui forme une séparation naturelle.
À l’ouest et sous l’US 3 apparaît l’US 15 de façon ponctuelle [Planches 8 à 10]. Il s’agit d’une fine couche 
de graviers mêlés de limon beige, friable et homogène avec des inclusions de cailloutis. Apparaissant à 
une altitude de 856,44 m NGF pour une épaisseur maximale de 0,16 m, ce niveau est relativement plan ce 
qui permet de s’interroger sur sa fonction de niveau de nivellement pour la circulation [Fig. 26]. Toutefois 
ce dernier est relativement meuble. Il s’installe sur l’US 27, aménagement de moellons posés à plat sur 
une trentaine de centimètres d’épaisseur [Planches 8 à 10]. Partiellement conservé, il apparaît à une 
hauteur de 856,34 m NGF, mais ne présente aucun liant entre les pierres. Un sable gris s’intercale entre 
les pierres, similaire à l’US 15. La faible épaisseur de l’US, ainsi que la position des moellons, semblent 
indiquer un aménagement volontaire. Bien que peu d’éléments permettent son identification, il peut être 
possible de supposer ici la présence d’un radier. Il prend place sur l’US 4 (= US 25), apparaissant à une 
altitude de 856,16 m NGF pour une épaisseur maximale de 0,42 m [Planches 8 à 10]. Remblai recouvrant 
presque intégralement la surface de la fouille, il est composé de blocs décimétriques à centimétriques 
dans une matrice limono-sableuse brun clair, meuble et homogène. Il prend des teintes orangées dans 
sa partie basse, mais devient également plus orange à l’est. Ses variations ont entrainé la création d’une 
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Fig. 27 : Dépôts 
morainiques reposants 
sur le substrat géologique. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 28 : Coupe sud-est. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 29 : Fosse F6 vidée. 
Crédit : Equipe de fouille.
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équivalence lors de la fouille, l’US 25 qui se retrouve dans la moitié orientale. Ce dernier prend place sur 
l’éperon granitique, US 2, mais également sur des lambeaux de moraine glaciaire, US 11, et un dépôt 
lacunaire non-anthropisé sablo-limoneux orange, meuble et homogène avec des inclusions de cailloutis, 
US 9 [Planches 8 à 10 ; Fig. 27].
À l’est, sous l’US 3 (= US 10), l’US 15 est partiellement conservée. Elle repose toutefois ici directement 
sur le rocher (US 2), ou bien n’est plus visible et l’US 3 repose alors directement sur le remblai US 4 
(= US 25) (cf. supra) [Planches 8 à 10]. Un remblai vient toutefois s’intercaler entre les US 3 (= US 
10) et US 4 (= US 25) à l’extrémité orientale de la fouille, contre le ressaut de fondation du mur F1 (UC 
26) [Planches 8 à 10]. D’une largeur moyenne de 0,58 m, il apparaît à une altitude de 856,19 m NGF 
et disparaît progressivement au nord. Il s’agit d’un remblai sablo-limoneux marron clair contenant des 
gravillons, meuble et homogène, d’une épaisseur moyenne de 0,15 m.
Dans le quart sud-est de la fouille, le rocher (US 2) est plus irrégulier et les unités stratigraphiques 
anthropiques viennent prendre place sur ce dernier. Dans le quart nord-est, le rocher apparaît plus plan 
et apparaissent à nouveau les US naturelles US 9 et US 11 (cf. supra) sur lesquelles s’installe le château 
[Fig. 28]
Deux perturbations ont été identifiées dans le quart sud-est de la fouille avec la présence tout d’abord d’un 
premier aménagement en ciment, la fosse F6 [Fig. 29]. Située à une altitude de 856,69 m NGF et sous 
le niveau de démolition US 3 (= US 10), il s’agit ici d’une aire de gâchage d’environ 42 cm de profondeur, 
probablement contemporaine de la reprise du 
mur F1 situé à moins d’un mètre (UC 6). Une 
deuxième fosse, F8, est située dans l’angle sud-
est de l’emprise de fouille, contre le mur F1, à 
une altitude de 856,05 m NGF [Planche  9  ; 
Fig. 30b]. Mesurant 1,54 m sur 0,50 m environ, 
sa profondeur est de 0,58 m. Son comblement 
se compose d’un premier remblai hétérogène 
limono-sableux brun, contenant de nombreuses 
inclusions de graviers et de ciment (US 29). Il est 
recouvert partiellement d’un niveau de circulation 
irrégulier en ciment et graviers (US 28) puis d’un 
remblai limono-sableux marron foncé, meuble 
et homogène avec des cailloutis (US 17). Cette 
fosse est scellée par le niveau de sol F7, situé 
à 856,07 m NGF et sous le niveau de démolition 
US 3 (= US 10) [Fig. 30a]. Il se compose de 
sable moyennement fin avec une charge très 
maigre de chaux ou ciment. Ce dernier vient 
contre la reprise de maçonnerie moderne UC 
6 et remonte légèrement sur le parement. Cela Fig. 30 a et b : Vues en plan et en coupe de la fosse F8. 

Crédit : Equipe de fouille.



70

permet d’affirmer qu’il s’agit d’un niveau de sol ou de travail moderne, scellant une fosse contemporaine 
aménagée vraisemblablement lors de la reprise du mur F1.

4.2.2. Le secteur nord

Un sondage a été réalisé à l’extrémité nord du logis, dans l’angle nord-est de ce dernier ainsi que dans 
la porte d’accès (B5) du mur nord (F5). La découverte rapide d’un mur de refend (F10) à l’est du piédroit 
oriental de la porte a permis d’identifier un espace distinct dans le logis [Fig. 31]
Le mur F10, orienté nord/sud, a une longueur observée de 5 m pour une épaisseur de 0,73 m [Planche 12 ; 
Fig. 32]. Il apparaît à une altitude de 855,71 m NGF pour une élévation conservée d’environ 0,60 m. Il 
vient prendre appui contre le parement sud du mur nord du logis (F5). Les parements sont constitués de 
moellons ébauchés et bruts de granite et de schiste dont les modules sont très variables. Le parement 
oriental notamment contient deux roches de grandes dimensions dont l’emploi découle assurément de 
l’opportunisme. L’appareil, visible sur deux à trois assises, est irrégulier et présente plusieurs calages. 
Le mortier de chaux est quant à lui peu conservé, mais est similaire au mortier utilisé dans le reste du 
château. De couleur blanche, il présente des nodules de chaux millimétriques ainsi qu’une charge de 
sable, de petits graviers, mais également de gros graviers.
La maçonnerie présente une interruption régulière d’une largeur de 1,20 m [Planche  12 ; Fig. 33]. 
Bien qu’aucun élément conservé ne permette de l’affirmer, il est ici possible d’émettre l’hypothèse d’un 
aménagement tel qu’une porte.

Fig. 31 : Vue d’ensemble du secteur nord. Crédit : Equipe de fouille.
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Fig. 32 : Parement ouest 
du mur F10. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 33 : Vue en plan du mur F10 et interruption de maçonnerie (droite de l’image). Crédit : Equipe de fouille.
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Fig. 34 : Coupe 
stratigraphique de la porte 
d’accès au logis. Crédit : 
Equipe de fouille.

Fig. 35 : Vue en plan de la 
porte et du reliquat de sol à 
l’intersection de F5 et F10. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 36 : Coupe sud du 
secteur nord. 
Crédit : Equipe de fouille.	
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La stratigraphie découverte de part et d’autre du mur F10 n’est pas similaire. Le sondage réalisé dans 
la porte, à l’ouest de la maçonnerie, révèle une stratigraphie simple composée partiellement de la terre 
végétale (US 1) sous laquelle est aménagée le niveau de circulation moderne US 31 [Planche 11 ; Fig. 
34]. Identifié sur toute l’emprise du logis et créant un cheminement à travers ce dernier, ce chemin apparaît 
ici à une altitude de 855,36 m NGF pour une épaisseur de 0,28 m. Il se compose de graviers et de sable 
beige et est induré en surface.  Ce dernier recouvre les fins niveaux de démolition US 34 à l’est et US 41 
à l’ouest. Composés de pierres décimétriques dans une matrice limoneuse brune meuble et homogène, 
ils ne mesurent pas plus de 0,30 m. Ils prennent place sur le niveau de sol US 35, partiellement conservé 
contre le piédroit oriental de la porte B5 et le long du mur F10 [Planche 6 : Fig. 35]. Il apparaît à une 
altitude de 855,08 m NGF et mesure en moyenne 0,08 m d’épaisseur. Il se compose de blocs bruts de 
schiste et de gneiss posés pour former une surface relativement plane. Le tout est lié par un mortier de 
chaux beige compact, avec des inclusions millimétriques à centimétriques de cailloutis. Plusieurs blocs 
semblent appartenir à ce niveau bien que le mortier ait disparu.

Dans l’espace découvert et formé par les murs F5 au nord, F1 à l’est et F10 à l’ouest, la stratigraphie 
présente une séquence simple [Planche 11]. 
Sous la terre végétale US 1, apparaît le niveau de démolition US 37. Situé à une altitude de 855,85 m 
NGF, il mesure jusqu’à 0,68 m d’épaisseur. Il se compose de moellons dans une matrice limoneuse brune, 
meuble et homogène. Il prend place sur l’US 38, remblai a un niveau d’apparition de 854,98 m NGF. 
D’une épaisseur maximale de 0,32 m, ce dernier est constitué de limon mêlé de sable, orange, meuble 
et homogène, avec des inclusions de cailloutis. Ensuite, localisé contre les ressauts de fondation des 
murs F5 et F1 (UC 33 et UC 26), une séquence d’unités stratigraphiques contemporaines apparaissent 
[Planche 11 ; Fig. 36]. D’une longueur maximale de 1,58 m et situés à 854,74 m NGF, le premier niveau 
correspond à un niveau de circulation en mortier de chaux beige, friable avec des inclusions de cailloutis 
(US 43). Il prend place sur un fin niveau limoneux brun de 0,06 m (US 46), lui-même installé sur une 
nouvelle couche de mortier (US 47). Cette séquence s’appuie contre les maçonneries et présente un 
pendage vers le centre de l’espace avant de disparaître. Ces dimensions ainsi que la position des trois 
unités indiquent qu’il s’agit de niveaux de circulation contemporains de la construction des murs, avec 
deux épandages de mortier séparés par un niveau de piétinement. Ils prennent place sur l’US 48, à une 
altitude de 854,78 m NGF. D’une épaisseur de 0,32 m, il s’agit d’un remblai composé de cailloux et de 
limon marron foncé, meuble et homogène. Il s’installe sur l’US 49 apparaissant à une altitude de 854,76 
m NGF et sur laquelle la fouille a dû s’arrêter pour des raisons de sécurité [Fig. 36]. Il s’agit d’un niveau 
limono-argileux orange, compact et homogène, avec des inclusions de petits blocs. 
La découverte rapide des ressauts de fondation des murs F1 et F5 nous indiquent qu’ici encore, les 
niveaux de circulation du logis ont aujourd’hui totalement disparu.
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Fig. 37 : Arase de la 
courtine extérieure formant 
barbacane. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 38 : Détail du mur 
d’enceinte. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 39 : Vue en plan de la 
tour maîtresse. 
Crédit : Equipe de fouille.
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4.3. Le bâti

Le château de Saint-Michel conserve plusieurs maçonneries en élévation avec notamment les quatre 
murs du logis (F1, F2, F4 et F5), mais également la tour maîtresse (F3) et enfin une petite portion du mur 
d’enceinte (F11) identifié cette année lors d’une prospection [Planches 5 et 6].
Ce dernier a pu être dégagé sur une longueur de 4,50 m et se situe en avant du logis à l’est. Il est orienté 
nord-ouest/sud-est et apparaît à une altitude de 852,63 m NGF. Seule l’arase, UC 44, a pu être observée 
en raison du relief escarpé où il se situe [Fig. 37]. D’une épaisseur observée de 1,15 m, il se compose 
de moellons bruts de gneiss en petit appareil et semble former des assises irrégulières [Fig. 38]. Le 
mortier est très peu conservé, mais se compose de chaux blanche et friable. Il contient quelques nodules 
de chaux et possède une charge de sable, mais également de gros graviers. Son tracé semble suivre la 
rupture de pente opérée par le substrat géologique [Planche 6].
La tour maîtresse (F3) est située dans l’angle sud-ouest du logis et mesure 9,15 m de diamètre à 
l’extérieur, 4,95 m à l’intérieur du premier étage et 3,58 m de diamètre interne dans le cul-de-basse-fosse. 
La hauteur moyenne conservée avoisine, quant à elle, 7,36 m [Planche 13 ; Fig. 39]. Seul le parement 
extérieur, UC 19, est aujourd’hui accessible dans la mesure où l’espace interne est comblé et difficile 
d’accès. Partiellement écroulé au nord à l’intérieur du logis, sa conservation est meilleure sur le reste du 
pourtour [Fig. 40]. L’ensemble est très homogène et est constitué de moellons ébauchés de granite et 
des moellons bruts de schiste. L’appareil est irrégulier avec des assises d’une épaisseur moyenne de 
0,17 m et plusieurs calages dans les joints horizontaux et verticaux. Les moellons sont liés au mortier 
de chaux blanc et dur, contenant de rares nodules de chaux. La granulométrie est importante avec 
notamment une charge de graviers pouvant atteindre les 2 cm. Des fragments millimétriques de TCA sont 
présents dans le mortier.

Fig. 40 : Parement 
extérieur de la tour 
maîtresse vu depuis le sud. 
Crédit : Equipe de fouille.
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Fig. 41 : Mode de 
construction du logis. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 42 : Blocs erratique 
dans le parement du 
mur F1. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 43 : Ressaut du
mur F1. 
Crédit : Equipe de fouille.



77

Château de Saint-Michel - Les Houches

Le logis quadrangulaire est composé du mur F1 à l’est, mesurant 27,67 m de long, 1,62 m de large et 
3,50 à 6,18 m de haut. Du mur F2 au sud, mesurant 2,44 à 3,15 m de long, 1,60 m de large et 3,57 m 
de haut. Du mur F4 à l’ouest, visible sur 2,16 m de long, 1,50 m de large et 2,17 m de haut et de F5 au 
nord, dégagé sur 8,20 m de long, présentant une largeur de 1,50 m et une hauteur visible de 1,69 m 
[Planches 5, 6 et 12 à 15]. Les maçonneries du logis sont ici encore très homogènes et les murs sont 
chaînés entre eux. Les parements (UC 5 ; UC 22 ; UC 18 ; UC 21 ; UC 20 ; UC 32) sont semblables à celui 
de la tour avec laquelle ils sont chaînés, avec un petit appareil irrégulier en moellons ébauchés de granite 
et en moellons bruts de schiste [Planches 12 à 15 ; Fig. 41]. Le mortier est également similaire puisqu’il 
s’agit d’un mortier de chaux blanc et dur contenant une charge de graviers millimétriques à centimétriques 
ainsi que des nodules de chaux et des fragments millimétriques de TCA. Notons la présence au nord 
de F1 de deux blocs erratiques contemporain du reste de la maçonnerie supérieure, aucune césure 
franche n’étant observable et le mortier les entourant étant similaire au reste du mur [Fig. 42]. Les murs 
F1 et F5 possèdent toutefois la spécificité de posséder des ressauts de fondation (UC 26 et UC 33) 
[Planches 12,14 et 15 ; Figs. 43 et 44]. S’il n’a pas été possible de vérifier sa présence sur le mur sud F2, 
un sondage pour atteindre les vestiges du mur ouest F4 confirme bien son absence sur ce dernier [Fig. 
45]. Les ressauts, découverts lors de la fouille, sont construits à l’aide de moellons bruts de schiste et des 
moellons ébauchés de granite. L’appareil irrégulier et le mortier sont semblables à ceux de l’élévation, 
seule la présence plus importante de schiste est à noter. À l’extrémité sud du mur F1, une planée a pu 
être identifiée entre le parement intérieur (UC 5) et le ressaut (UC 26), ainsi que des collages de mortier, 
semblant indiquer une phase de travaux [Fig. 46]. 

Fig. 44 : Ressaut du mur F5. Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 45 : Sondage sur le mur ouest F4. 
Crédit : Equipe de fouille.



78

Fig. 46 : Planée entre l’élévation et le 
ressaut. Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 47 : Vue générales 
des archères. 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 48 : Piédroit et seuil 
de la porte d’accès située 
dans le mur F5. 
Crédit : Equipe de fouille.
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Cinq aménagements sont visibles dans cet état de construction avec quatre archères sur le mur F1 
[Planches 14 et 15 ; Fig. 47] et la porte d’accès au logis dans le mur F5 [Planche 12, 14 et 15 ; Fig. 48].
Les archères, numérotées B1 à B4 du nord au sud, présentent toutes un double ébrasement et des fentes 
de tirs similaires avec des dimensions moyennes de 2 m de haut, lorsqu’elles sont visibles, et une largeur 
comprise entre 0,16 et 0,22 m [Planches 15 et 16 ; Fig. 49a, b et c]. Leur ouverture interne est quant à 
elle de 1,40 m à l’exception des archères B3 et B4 qui mesurent 1,30 m. De même, l’espacement entre 
les archères B1, B2 et B3 est de 2 m, tandis que l’espacement entre B3 et B4 est de 2,60 m. Ces légères 
différences dans les mesures des ouvertures et des espacements pourraient nous indiquer une contrainte 
aujourd’hui disparue.
La porte B5, visible dans le sondage réalisé à son emplacement, n’est que peu conservée [Fig. 48]. Elle 
se compose de deux piédroits conservés sur 0,40 m en moyenne construit en moellons équarris aux 
modules très divers [Planches 6 et 12]. Une unique pierre de seuil est conservée.

Fig. 49 a, b et c : Archère B1 en 
élévation et en plan. 
Crédits : Equipe de fouille.
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Fig. 50 a et b: Reprises 
/ reconstructions de 
l’extrémité sud du mur F1. 
Crédits : Equipe de fouille.

Fig. 51 : Parement inférieur 
du mur F1, correspondant 
vraisemblablement à une 
maçonnerie antérieure. 
Crédit : Equipe de fouille.
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Le mur F1, mur oriental du logis, est la maçonnerie la mieux conservée, mais également la seule qui 
longe le chemin d’accès actuel. De ce fait, il est possible d’identifier dans le bâti deux reprises modernes 
[Planches 14 et 15 ; Fig. 50]. Tout d’abord, à l’extrémité sud, un rejointoiement et/ou remontage partiel 
est visible, entre l’archère B4 et le chaîne d’angle entre les murs F1 et F2 (UC 6 ; UC 23). Cette reprise 
est réalisée au ciment et mesure entre 3,50 et 6,34 m de long pour 3,51 à 5,75 m de haut. Elle reprend 
également intégralement l’ébrasement sud de l’archère B4. L’UC 51, située à l’extrémité nord du mur F1 
sur le parement extérieur UC 22 est également une reprise au ciment du parement, mesurant 1,88 m de 
long pour 0,68 m de haut.

Enfin, le parement extérieur du mur F1 présente un ressaut dans sa moitié inférieure, UC 24 [Planche 14 ; 
Fig. 51]. Sa construction diffère de l’élévation appartenant au château avec un emploi plus systématique 
de moellons de schiste aux modules légèrement plus réguliers, en plus des moellons ébauchés de granite. 
Le mortier de chaux est également différent puisqu’il est ici beige clair avec une charge de petits graviers 
de taille inférieure et sans inclusions de fragments de TCA.



82

Fig. 52 : Carreau d’arbalète (MT0010). 
Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 54 : Applique vestimentaire de forme quadrangulaire 
(CP002). Crédit : Equipe de fouille.

Fig. 55 : Mobilier découvert au XIXe siècle. 
Crédit : Association Dans l’Temps / Y. Borrel.

Fig. 52 : Les clefs MT012 (fragmentaire) et MT013. Crédits : Equipe de fouille.
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5. Le mobilier

Loïc Benoit (SAPB) 

Le mobilier archéologique retrouvé lors de la fouille, bien qu’en maigre quantité, apporte plusieurs 
données permettant de mieux cerner l’occupation du château de Saint-Michel. 

5.1. Le petit mobilier

Le petit mobilier représente la majorité des éléments mobiliers découverts lors de la campagne de fouille 
de 2023 [Annexe 5]. Assez bien conservée, la corrosion est globalement assez faible. Les objets ont été 
retrouvés dans la plupart des US découvertes avec une concentration principalement localisée dans les 
niveaux supérieurs de démolition. 
La clouterie représente le corpus majoritaire avec notamment de nombreux clous de tavaillons72 et de 
charpenterie liés à la toiture du site castral.
Huit objets uniques ont été découverts. Parmi ces éléments nous comptons une plaque indéterminée 
(trop corrodée), un demi fer à cheval, une applique vestimentaire, deux clefs et trois carreaux d’arbalètes. 
Seuls ces cinq derniers éléments permettent une approche chronologique.  
Au sein des carreaux, deux sont des objets entiers. Le premier, MT0010, relève du type B selon la typologie 
de Valérie Serdon et était principalement en usage entre la fin du XIIIe et le XIVe siècle73 [Fig. 52]. L’objet 
MT0020 est plus imposant et se classe dans le type H de la même typologie. La période de diffusion est 
principalement attestée au XIVe siècle avec un léger débord sur le XVe siècle74. 
Le deux clefs sont de tailles et de formes différentes. L’objet MT 0012, est fragmentaire. Toutefois, nous 
distinguons une clef enroulée à canon creux avec un panneton à deux dents en rive externe. La deuxième 
clef (MT0013) correspond à une clef de coffre. La tige, de section carrée, est pleine et se termine par une 
garde en bouterolle. Ces deux éléments paraissent être attribuables aux XIIIe-XIVe siècles75 [Fig. 53].
Enfin, l’élément vestimentaire prend la forme d’une applique rectangulaire à profil en T et à unique rivet 
intégré. Nous pouvons rattacher cet objet au type H3a, de la typologie d’O. Thuaudet76, dont la diffusion 
est comprise entre les XIIIe et XVe siècles. Notons la présence d’un reliquat de cuir au niveau du rivet 
[Fig. 54].
Les fouilles réalisées au XIXe siècle avaient permis la découverte de trois objets métalliques, dont deux 
clefs et un fer de lance [Fig. 55]. Les clefs ont été dérobées il y a quelques années et le fer de lance est, 
semble-t-il, conservé à la mairie de Passy. Toutefois, nous n’avons pas eu le temps d’accéder à ce dernier 
dans le cadre de cette étude. Néanmoins, d’après les photos qui nous sont parvenues, ces trois objets 
pourraient correspondre à des types utilisés entre les XIIIe et XIVe siècles également77.

72	  Type de toiture caractéristique des fortifications du bas Moyen Âge sur ce territoire.
73	  SERDON 2005.
74	  Ibidem.
75	  LINLAUD 2011.
76	  THUAUDET 2015.
77	  COGNOT 2013 pour la lance.
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5.2. Céramique, verre et matériaux de construction

Le mobilier autre que métallique représente une 
part infime du matériel découvert avec six tessons 
de céramique à pâte claire, C0001 à C0003, 
et deux fragments de verre, V0001 et V0002 
[Fig.  56 et Annexe  6]. Après consultation de 
notre spécialiste Liliana Ceci, nous ne pouvons 
malheureusement rien tirer de ces éléments.

5.3. La faune

À l’image du reste du mobilier la faune est très rare ce qui est assez étonnant pour ce type de site et la 
période étudiée. Seulement vingt-quatre restes fauniques ont été découverts sur plus de 120 m² excavés 
[Annexe 6]. Cette faible quantité d’ossements d’animaux ainsi que leur présence essentiellement dans 
les niveaux supérieurs, plaident en faveur d’une occupation courte du site et par un faible nombre de 
personnes78.

78	  À titre de comparaison, plus de 17000 ossements répartis sur environ 2000 m² d’une zone occupée entre le XIIe et le XVe siècle 
ont été découverts au château de Clermont (Haute-Savoie).

Fig. 56 : Tessons de céramique (C002). 
Crédit : Equipe de fouille.
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6. Éléments de synthèse

Loïc Benoit (SAPB) 

6.1. Éléments de chronologie : une occupation très réduite

Grâce aux différentes études documentaires ayant précédé nos travaux, nous avons une bonne idée 
de la date d’apparition du château puisque son « acte de fondation » est préservé dans les Archives 
départementales de Haute-Savoie. Toutefois, la fin de vie du site castral était bien moins connue et 
plusieurs hypothèses cohabitaient voyant la désertion du château entre les XVe et XVIe siècles. 
Les données archéologiques recueillies ont permis la mise en exergue de trois phases de construction, 
dont la chronologie fine reste peu connue du fait de rejointoiement en profondeur79. Toutefois, le peu de 
mobilier retrouvé permet de conforter ce phasage [Planche 18].
La première phase (Phase 1) correspond à une probable occupation de l’éperon rocheux antérieure au 
château. Elle se matérialise par une construction maçonnée (UC 24) présente sous le mur oriental du 
logis (F1). Si la césure est bien visible, le mode de construction change également entre cette maçonnerie 
et la partie supérieure. Aucun mobilier ne peut lui être associé et les deux datations effectuées sur un 
charbon issu du mortier accessible se sont révélées infructueuses et révélatrices d’un rejointoiement 
[Annexe 8]80. 
La deuxième phase de construction (Phase 2) correspond à l’installation du logis et de l’ensemble des 
maçonneries découvertes (F1, 2, 3, 4, 5, 10 et 11). Daté par l’acte de 1289, la datation radiocarbone 
réalisée sur un charbon du parement logis confirme cette mise en œuvre à la fin du XIIIe siècle81. Cette 
seconde phase correspond à l’occupation principale du site. Si nous n’avons pas d’élément attestant avec 
précision de l’abandon du site, plusieurs indices tendent à placer cette date autour de 1355. Premièrement, 
en excluant les reprises récentes, le bâti ne présente aucune réfection et est extrêmement homogène. 
Ensuite, la description de l’enquête pontificale de 1339 fait état d’un logis déjà partiellement ruiné82. De 
même, les objets métalliques découverts ont une période de production centrée essentiellement sur les 
XIIIe et XIVe siècle. Enfin, l’extrême pauvreté en éléments fauniques encourage à voir une occupation 
assez courte, la quantité de ces éléments étant souvent importante même sur les sites de falaise. Aussi, 
tout porte à croire que le site ne survit pas la fin de la guerre delphino-savoyarde et son intégration au 
domaine savoyard. La famille de Chissé mentionnée comme châtelaine de Saint-Michel entre 1374 et 
1425 dirige le territoire, mais probablement pas depuis le château.

79	  Sur les trois datations radiocarbones effectués sur les mortiers, deux sont perturbées et non pas permis d’améliorer la lecture du 
bâti.
80	  CIRAM 7936 : 1646 AD – 1950 AD ; CIRAM 7937 : 1954 AD -2020 AD.
81	  CIRAM 7938 : 1053 AD – 1264 AD. Cette datation légèrement plus ancienne que 1289 s’explique par l’usage probable de bois 
déjà coupé et stocké.
82	  CARRIER, CORBIERE 2005, p.335-343.
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La dernière phase de construction (Phase 3) correspond aux différentes réfections des maçonneries ainsi 
qu’au remontage de l’angle sud-est du logis réalisé dans le courant du XXe siècle. À cela s’ajoutent les 
faits F6 à 8 qui correspondent à des fosses de travaux où se mêlent déchet et mortier de ciment.
Malgré des vestiges peu nombreux, cette opération archéologique a permis d’affiner la chronologie du 
château de Saint-Michel et notamment sa fin d’occupation. Ainsi, si le site paraît bâti sur quelque chose 
de plus ancien, la forteresse n’aura, quant à elle, été occupée que soixante-dix ans environ.

6.2. Un édifice exclusivement militaire ?

Si le site a visiblement une période d’occupation très réduite, il semble en être de même pour sa fonction. 
En effet, bien que le château soit fondé par Béatrice de Faucigny, aucune visite ou séjour de sa part ou 
de ses héritiers n’est connu par les archives. De même, la description du site en 1339 n’informe d’aucun 
élément de confort. Ajoutons à cela que le mobilier découvert sur place, que ce soit lors des fouilles du 
XIXe siècle, ou celles de 2023, ne relève que de deux catégories à savoir les clefs et l’armement. Enfin, 
l’emprise du territoire de la châtellenie est très réduite tandis que les revenus de celle-ci ne démontrent 
aucune richesse particulière83.
Aussi, il est difficile de voir dans le château de Saint-Michel une résidence élitaire. Son rôle serait-il 
alors exclusivement militaire ? C’est possible si l’on considère l’architecture et l’organisation globale du 
site castral. De même, n’oublions pas que sa fondation est liée à un besoin de protection du prieur de 
Chamonix et que le château est considéré comme un verrou de la vallée. Aussi, le château n’aurait 
pu être occupé que par une garnison ayant en charge la surveillance et la protection du passage vers 
Chamonix alors que le châtelain résidait initialement à Montjoie. 
Cette perspective exclusivement militaire rapproche le château de Saint-Michel des « bâties » construites 
dans le cadre du conflit delphino-savoyard sur le plan fonctionnel. Ces dernières, exclusivement militaires 
dans un premier temps, avaient pour but principal le marquage territorial et la surveillance des frontières84.

83	  CARRIER, CORBIERE 2005, p.335-343.
84	  OURY et alii R-2023
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7. Conclusions et perspectives de recherche

7.1. Conclusions

Initialement censée ouvrir une campagne de recherches archéologiques pluriannuelle, l’opération 
menée en juillet 2023 sur le château de Saint-Michel a permis de révéler la majeure partie des données 
archéologiques du site castral et n’engage pas à une poursuite des études sur place.
Pour autant, la fouille réalisée durant l’été a permis d’affiner la connaissance du site et d’en saisir l’histoire 
fine, et ce malgré des vestiges très ténus. Bien que peu conservés, ces derniers attestent d’une occupation 
très courte de la forteresse et d’un rôle visiblement cantonné à une position défensive sans prérogative 
résidentielle ou princière. De fait, les maçonneries conservées forment une bulle architecturale figée à 
la fin du XIIIe siècle et constituent ainsi un unicum au sein du département haut-savoyard. L’obtention 
d’une vue presque exhaustive du château a permis de cerner les enjeux liés aux circulations, mais aussi 
de comprendre pleinement l’occupation répartie entre défense avancée, logis peu développé et tour 
maîtresse.
Le mobilier découvert en 2023 répond à celui connu des fouilles du XIXe siècle avec la découverte, hors 
clouterie variée, d’éléments de serrurerie et de militaria. L’absence de céramique et l’infime quantité de 
faunes plaident en faveur de son occupation courte et surtout ponctuelle.
La construction, l’organisation et l’évolution du château de Saint-Michel sont donc cernées dans 
l’ensemble.
A la demande de la CTRA, une attention particulière a été portée à l’impact des fouilles du XIXe siècle sur 
la stratigraphie globale. Force est de constater que ce dernier est minime d’une part car les excavations se 
concentrent vraisemblablement dans une dépression à l’entrée du site, et d’autre part car la stratigraphie 
est elle-même très faible.

7.2. Perspectives de recherche

La faible conservation de vestiges, la quasi-absence de stratigraphie liée à l’occupation et la présence 
en surface du substrat géologique sur plus de la moitié de la zone non explorée ne permettent pas de 
projeter une suite aux investigations de terrain sur le site de Saint-Michel, l’essentielle des données 
existantes ayant été collectées en 2023.
Pour autant la recherche sur ce secteur au sein du projet européen « DAHU » ne s’arrête pas puisque 
ce sont les recherches engagées par le laboratoire EDYTEM qui prennent maintenant le relais. Ces 
dernières centrées sur l’évolution du paysage autour du château permettront à terme de replacer la 
fortification dans son environnement initial.
De même, malgré des résultats en deçà des espérances, la connaissance du site castral a été renouvelée. 
Une communication et un article sont prévus en ce sens au sein du colloque final du projet européen.
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CHÂTEAU MÉDIÉVAL (Saint-Michel, Les Houches, Haute-Savoie)

Planche 18 - Diagramme Stratigraphique de la fouille 2023

Novembre 2023. 
DAO : A. Lorphelin (Archeodunum SAS /2023).
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Annexe 1 : Inventaire des faits 
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Annexe 2 : Inventaire des unités stratigraphiques
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Annexe 6 : Inventaire des prélèvements 
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Annexe 7 : Enquête delphinale de 1339 
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DESCRIPTION DU CHÂTEAU DE SAINT-MICHEL-DU-LAC (CASTRUM SANCTI MICHAELIS DE 
LACU) DANS L’ « ENQUÊTE DELPHINALE1 » 

[fol. 262] En 1339, fut transmise la présente information aux susdits seigneurs, de la manière et sous la forme décrite ailleurs, 

au sujet des droits, appartenances et dépendances de ce château de Saint-Michel, par le susdit procureur delphinal.

[description du château]

Et premièrement ce château, ou donjon, est situé sur un haut molard rocheux. Ce château ne peut être encreclé. Et, d’un côté, 

coule une rivière appelée l’Arve et, de l’autre, il y a un chemin à côté dudit molard par lequel on va à Chamonix et le diocèse 

de Sion.

Et il atteint 35 toises de longueur sur deux côtés, 7 toises de largeur. Et le mur à côté des braies a 1 toise de largeur et 5 toises 

de hauteur.

Et il y a dans ledit château une tour ronde qui atteint 7 toises de hauteur et 19 toises de largeur dans sa circonférence. Et le 

mur a 6 pieds d’épaisseur ; et 1,5 toise de largeur à côté du premier solivage.

Et il y a dans ledit château à côté dudit portail un chaffal et un cetour. Et le portail dudit château est en pierres de taille et le mur 

dudit château atteint 5 toises de hauteur.

Et devant ledit château, devant ledit portail, il y a des murs de courtine qui atteignent 24 toises de longueur.

Et il y a dans ledit château un mur à côté de l’escalier de la tour, qui atteint 4 toises de longueur et 1,5 toise de hauteur. Et le 

mur a 3,5 pieds d’épaisseur.

1	  Archives du Vatican, Collectoria 259 publiée dans CARRIER, CORBIERE 2005, p. 115
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Annexe 8 : Datations 
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Avertissement – Liste des abréviations 
L’âge conventionnel est exprimé en années avant 1950, « BP » signifiant before present. 

Dans nos rapports nous n’utilisons pas les abréviations « av. J.-C. » et « apr. J.-C. » mais « BC » qui, en anglais, 
signifie before Christ et « AD » qui, en latin, signifie Anno Domini. 

 
 
 

 
 
 
 

L'échantillonnage a été réalisé par le client. * Informations fournies par le client 
 
 
Date de réception des échantillons 16/08/2023 

Non-conformité éventuelle à la réception AUCUNE 
 
 

 
Code laboratoire Structure* Nature* C/N 

CIRAM-7936 UC24 – PR-8 Charbons N/A 

CIRAM-7937 UC24 (5) – PR-9 Charbons N/A 

CIRAM-7938 UC42 – PR-14 Charbons N/A 

Tableau 1 : Référencement CIRAM, structure de provenance et nature des prélèvements. 

 
 
 

 
 
 

 

Méthode d'analyse mise en œuvre EA, IRMS, AMS 
(norme ASTM D6866-22) 

Date de la réalisation de l'analyse EA – IRMS - Graphitisation 18/08/2023 

Date de la réalisation de l'analyse AMS 24/08/2023 

Effectuées par SC/MG/ZE 

Conditions ambiantes particulières SO 

 
  

LISTE DES PRÉLÈVEMENTS 

ANALYSE 
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Figure 1 : Représentation graphique de l’ensemble des distributions de probabilité des datations obtenues 
sur les structures datées du Château de Saint-Michel, Mur F1 à Les Houches – Haute-Savoie (74).  

 
 
Les résultats obtenus remontent à différentes périodes chronologiques. 
 

- Le prélèvement CIRAM-7938, le plus ancien, remonte au Moyen-âge et comporte deux 
intervalles chronologiques qui se distribuent sur une période comprise entre la deuxième 
moitié du XIe siècle et le deuxième tiers du XIIIe siècle. 

 
- Le prélèvement CIRAM-7936, remonte à l’époque Moderne ou Contemporaine. Il comporte 

plusieurs intervalles chronologiques qui se distribuent sur une période comprise entre la 
seconde moitié du XVIIe siècle et la première moitié du XXe siècle. 
 

- Le prélèvement CIRAM-7937 remonte à l’actualité. Il comporte deux intervalles 
chronologiques qui se distribuent sur une période comprise entre la seconde moitié du XXe 
siècle et le premier quart du XXIe siècle.  

SYNTHÈSE DES RÉSULTATS 
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CIRAM-7936 / UC24 – PR-8 - Charbons 
 

Âge conventionnel BP pMC corrigé 13C (‰) 15N (‰) 

193 ± 31 97.63 ± 0.37 -27.18 N/A 

 
 

Dates calibrées à 2 σ : 1646 AD (23.1%) 1695 AD 
(Probabilité de 95.4 %) 1724 AD (52.8%) 1812 AD 
 1838 AD (3.6%) 1878 AD 
 1916 AD (15.9%) 1950 AD 
  

 
 
 

 
 

 
 
 
  

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
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CIRAM-7937 / UC24 (5) – PR-9 - Charbons 

 

Âge conventionnel BP pMC corrigé 13C (‰) 15N (‰) 

Post 1950 101.05 ± 0.37 -27.18 N/A 

 
 

Dates calibrées à 2 σ : 1954 AD (15.3%) 1955 AD 
(Probabilité de 95.4 %) 2016 AD (80.1%) 2020 AD 
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CIRAM-7938 / UC42 – PR-14 - Charbons 

 

Âge conventionnel BP pMC corrigé 13C (‰) 15N (‰) 

856 ± 28 89.89 ± 0.31 -24.86 N/A 

 
 

Dates calibrées à 2 σ : 1053 AD (1.7%) 1063 AD 
(Probabilité de 95.4 %) 1156 AD (93.7%) 1264 AD 
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La datation au carbone 14 est basée sur la mesure de l'activité radiologique du carbone 14 contenu dans 
toute matière organique. Elle permet de déterminer l’intervalle de temps écoulé depuis la mort de 
l’organisme à dater (l’abattage de l’arbre par exemple). 
 
Préparation des échantillons 
L’échantillon a été traité à l’acide chlorhydrique (HCl, 1M) à 80 °C pendant 1 heure, afin d’éliminer toute 
contamination de surface. L’échantillon est ensuite traité à l’hydroxyde de sodium (NaOH, 0,1 M) à 
température ambiante pendant 10 minutes, de manière à éliminer les acides humiques et fulviques 
résiduels. L’échantillon est une nouvelle fois traité à l’acide chlorhydrique (HCl, 1M) à 80 °C, pour éviter 
l’absorption du CO2 atmosphérique due au traitement basique précédent. 
 
L’échantillon subit ensuite une combustion à 920 °C et est transformé en gaz. Durant cette étape, une 
première vérification du rapport C/N a été effectuée à l’aide d’un analyseur élémentaire (Elementar Vario 
ISOTOPE Select). L’EA permet de séparer les gaz de combustion et d’éliminer l’eau. Le dioxyde de 
carbone (CO2) résiduel à la sortie de l’EA est adsorbé dans le piège à zéolite d’un système automatisé de 
graphitisation AGE (AGE 3, Ion Plus), puis libéré dans l’un des réacteurs afin d’être transformé en graphite 
par catalyse suivant la méthode décrite par Vogel et al. (1984, Nuclear Instruments and Methods in Physics 
Research Section B: Beam Interactions with Materials and Atoms, 5 (2), 289-293). 
 
Mesure des teneurs en Carbone 14 résiduel et détermination de l’âge 
Les différents isotopes de carbone ont été séparés par spectrométrie de masse, avec un accélérateur à 
250 kV en Joint-Venture avec JSC Barnas (ISO 9001 et ISO 14001). Puis, la concentration en 14C a été 
déterminée en comparant simultanément les mesures de 14C, 13C et 12C avec celles contenues dans des 
produits de référence (acide oxalique, CO2 standard, charbon). Le ratio 13C/12C (exprimé 13C) et le ratio 
15N/14N (exprimé 15N) ont été mesurés séparément sur spectromètre de masse dédié à la mesure des 
rapports isotopiques stables, avec une erreur inférieure à 0,1 ‰ (IRMS, Elementar Isoprime precisION). 
Les compositions isotopiques mesurées sont normalisées par une droite de calibration construite à partir 
de la mesure des standards de référence suivants : la caféine IAEA-600 (13C = -27,771±0,043 ‰ V-PDB, 
15N = +1,0±0,02 ‰ Air, Coplen et al., 2006, Analytical Chemistry, 78(7), 2439-2441), le glucose BCR-657 
(13C = -10,76±0,04 ‰ V-PDB, European Comission certificate EUR 20064 EN) et le sulfate d'ammonium 
IAEA-N-2 (15N = +20,41±0,12 ‰ Air, Gonfiantini, 1978, Nature, 271(5645), 534-536 ; Bohlke et al., 1993, 
Geostandards Newsletter, 17(1), 159-164). 
L’âge 14C conventionnel a été calculé selon la méthode décrite par Stuiver et Polach (Radiocarbon, 19 (3), 
1977, 355-363). Il prend en compte la correction du fractionnement isotopique (13C), basée sur la 
comparaison des rapports de concentration 13C/12C et 14C/12C. Ce facteur permet de contrôler les effets 
d’éventuelles pollutions et d'évaluer la fiabilité de la mesure : il s'agit d'un bon indicateur de la « qualité » 
de l’échantillon. L’incertitude de mesure associée au résultat () regroupe les incertitudes statistiques de 
comptage du 14C résiduel, la variabilité des mesures et les effets de la soustraction du « blanc ». 
Enfin, les intervalles de dates calendaires sont calculés en utilisant la calibration suivante : 
OxCal v4.4 (Bronk Ramsey, 2009, Radiocarbon, 51(1), 337-360; Bronk Ramsey and Lee, 2013, 
Radiocarbon, 55(2-3), 720-730; Bronk Ramsey, 2017, Radiocarbon, 59(2), 1809-1833). 
Bomb 21 NH 1 and SH 1-2, Radiocarbone atmosphérique pour la période 1950-2019 (Hogg et al., 2021, 
Radiocarbon, 63(6)). 
IntCal 20, Calibration pour l’hémisphère nord (Reimer et al., 2020, Radiocarbon, 62(4), 725-757 ; Heaton 
et al., 2020, Radiocarbon, 62(4), 821-863). 
 
Procédure de calibration 
La mesure effectuée est exprimée de deux différentes manières : part of Modern Carbon (ou pMC) et âge 
conventionnel. L’âge conventionnel est exprimé en années avant 1950 (BP signifiant before present ou 
avant 1950), qui est l’année de référence. L’âge est exprimé à un écart-type. Les intervalles de datation 
reflètent une distribution à deux sigmas, c’est à dire 95,4 % de l’ensemble des solutions. L’événement daté 
peut se retrouver dans n’importe quel intervalle, sans tenir compte de la distribution de probabilité, donnée 
à titre indicatif. 
La courbe rouge est une transcription des résultats de mesure des isotopes du carbone (l’âge 
conventionnel). Cette valeur a besoin d’être corrigée avant de fournir la moindre information chronologique, 
en raison de l’hétérogénéité de la concentration en 14C dans l’atmosphère à travers le temps. C’est 
pourquoi la mesure (en rouge), exprimée sous la forme d’une gaussienne, est interpolée avec la courbe  
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de calibration bleue, dans le but de corriger l’âge conventionnel. On obtient alors une distribution a 
posteriori des résultats (en gris), divisée en un ou plusieurs intervalles. Chacun d’entre eux représente une 
partie de la distribution à deux sigmas. 
En l’absence d’informations historiques, textuelles ou autre, il n’est pas possible de privilégier un intervalle. 
En dépit des pourcentages de probabilité, aucun intervalle ne peut être écarté. 
 

 
 
 
 

Les résultats présentés ne s’appliquent qu’aux matériaux analysés. La reproduction de ce rapport d'essai 
n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans 
l'approbation du laboratoire d'essai. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les incertitudes de mesure, 
sont disponibles sur demande. Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des 
laboratoires accrédités sont disponibles sur demande. 
 
Dr Olivier Bobin 
Directeur scientifique 
 
 
 
 
 
 

NOTE 



164


